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Résumé du mémoire 

 
Mes travaux de recherche portent sur les différents mécanismes qui composent la gouvernance des 

activités économiques avec une application aux relations entre qualité des produits, organisation des 
filières et institutions. Je traite de cette thématique dans le cadre des filières agroalimentaires, 
essentiellement aux niveaux national et Européen. En introduction je présente mon parcours de 
recherche en l’inscrivant dans la filiation de ce qu’une littérature récente qualifie « d’économie de la 
gouvernance ». Dans cette introduction, je présente brièvement la diversité des outils de coordination 
explorés dans ce champ de recherche. 
 

Dans le chapitre 2, je me concentre sur la gouvernance des accords interentreprises au travers de 
l’exemple de la franchise commerciale. Ce chapitre s’intéresse à différentes dimensions de la 
gouvernance de ces réseaux en considérant que l’environnement ou le cadre institutionnel dans lequel 
ils opèrent est exogène. J’aborde successivement différentes dimensions de la gouvernance de ces 
réseaux : (i) la proportion d’unités possédées en propre par le franchiseur – le « degré » d’intégration 
verticale des réseaux - ; (ii) la conception du contrat de franchise pour les unités franchisées, en 
particulier la nature et les interactions de différents mécanismes d’incitation ; (iii) la politique de contrôle 
des unités par le franchiseur ; (iv) les mécanismes de gouvernance pour des réseaux de franchise plus 
atypiques dans lesquels le franchiseur est collectivement possédé par les franchisés. Je m’intéresse 
finalement aux règles légales encadrant la rupture du contrat de franchise en discutant du bien fondé 
économique de certaines règles cherchant à limiter le droit pour le franchiseur de rompre 
unilatéralement le contrat. La perspective de recherche décrite dans ce chapitre porte sur l’analyse des 
formes dites plurielle, dans lesquelles différents modes de gouvernance coexistent pour piloter des 
transactions similaires  
 

Dans le chapitre 3, j’ouvre la gamme des signes de qualité au-delà des marques commerciales 
pour intégrer les signes officiels de qualité. J’étudie en particulier les interactions entre différentes 
stratégies de qualité (le type de signe de qualité mobilisé ainsi que la nature de l’information transmise 
aux consommateurs) et la coordination entre acteurs dans les filières agricoles. Même si les règles 
institutionnelles sont toujours considérées comme exogènes, elles sont ici mobilisées comme 
ressources par certains acteurs des filières (cas des signes officiels de qualité). Je m’intéresse alors 
aux conséquences de ces règles collectives sur la coordination verticale entre les acteurs aux 
différentes étapes des filières en contrastant la coordination verticale des filières dans les cas de 
marques privées et dans les cas de filières sous signes officiels de qualité. J’étudie aussi le problème 
de la compatibilité entre la gouvernance des labels publics et le droit de la concurrence. La perspective 
de recherche que j’explore porte sur les interactions entre acteurs publics et opérateurs privés dans le 
cadre de la gestion des cantines scolaires. Je m’intéresse d’une part aux déterminants du choix entre 
délégation de la gestion de ces cantines à des opérateurs privés et gestion directe par les 
municipalités ; d’autre par aux politiques d’approvisionnement de ces cantines avec un accent 
particulier mis sur le recours à un approvisionnement local au travers de filières dites courtes.  

 
A la différence des deux chapitres précédents, le chapitre 4 porte sur la conception du cadre 

institutionnel dans lequel s’insère l’activité économique ainsi que sur sa dynamique. Au même titre que 
les modes de gouvernance des accords inter-entreprises, ce cadre devient lui-même une variable 
endogène. Je développe l’idée selon laquelle ce cadre institutionnel est composé de différents 
« niveaux » de gouvernance sur un axe centralisation / décentralisation de la gouvernance. Ces niveaux 
se distinguent à la fois par la taille de la population utilisant ces règles (du contrat bilatéral aux règles 
génériques s’appliquant à l’ensemble de la population d’une juridiction donnée – par exemple un pays) 
ainsi que par la nature de ces règles (règles négociées vs. règles imposées). La dynamique 
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institutionnelle est analysée comme la transformation progressive (l’institutionalisation), de règles 
« locales » et négociées en règles génériques d’essence obligatoire. La perspective de recherche porte 
sur l’identification des arbitrages à l’œuvre permettant d’expliquer l’appariement entre problèmes de 
coordination et niveau de gouvernance. Elle cherche aussi à identifier des variables explicatives 
permettant de comprendre la diversité empiriquement constatée, de la centralisation / décentralisation 
de la gouvernance.  

Une conclusion générale synthétise l’intégralité des travaux et perspectives présentés.  

 
  



10 

 

 

Table des matières 

 

Résumé du mémoire ......................................................................................................................... 8 

Chapitre I. Introduction générale : parcours de recherche et identification d’une thématique 
transversale ........................................................................................................................................... 11 

I.1. Parcours de recherche .......................................................................................................... 11 

I.2. Economie de la gouvernance comme thématique transversale : la diversité des 

mécanismes et des échelles de coordination. .................................................................................. 15 

Chapitre II. La gouvernance des relations interentreprises : le cas des réseaux de franchise ........ 18 

II.1. Déterminants de l’intégration verticale dans les réseaux de franchise .............................. 21 

II.2. Politique de contrôle des unités du réseau ......................................................................... 24 

II.3. Les mécanismes d’incitation dans les accords de franchise ................................................ 26 

II.3.1. Identification et coexistence de plusieurs mécanismes incitatifs ................................ 26 

II.3.2. Les interactions entre mécanismes d’incitation ........................................................... 27 

II.3.3. Mécanismes d’incitation et protection légale des franchisés ...................................... 29 

II.4. Perspectives : Expliquer l’existence des formes plurielles et décrire leur diversité ............ 30 

Chapitre III. Stratégies de qualité et structures de gouvernance dans les filières agroalimentaires 34 

III.1. Définir les stratégies de qualité et l’origine de leur valeur économique............................ 36 

III.2. Stratégies de qualité et coordination verticale dans les filières ......................................... 39 

III.3. Gouvernance des certifications officielles de l’origine et de la qualité et politique de la 

concurrence ....................................................................................................................................... 44 

III.4. Perspectives : modes alternatifs de gouvernance pour la fourniture d’un service public - le 

cas des cantines scolaires .................................................................................................................. 48 

Chapitre IV. De la gouvernance des relations inter-firmes au cadre institutionnel ........................... 52 

IV.1. La dynamique du cadre institutionnel : l’institutionalisation progressive de niveaux de 

gouvernance décentralisés ................................................................................................................ 54 

IV.2. Perspectives : affiner les arbitrages entre niveaux de gouvernance et identifier des 

facteurs explicatifs ............................................................................................................................. 57 

V. Conclusion générale ................................................................................................................... 64 

Références bibliographiques ........................................................................................................... 69 

 

 

  



11 

 

Chapitre I. Introduction générale : parcours de recherche et 

identification d’une thématique transversale 

 

Ce mémoire d’habilitation à diriger des recherches est un moment privilégié pour mener une 

analyse réflexive sur ma production scientifique et sur ma trajectoire de recherche, en relisant et reliant 

les diverses thématiques qui ont jalonné mon parcours de recherche. Il présente et synthétise les 

travaux que j’ai menés depuis la soutenance de ma thèse de doctorat en sciences économiques fin 

1997 sous la direction de Claude Ménard au sein du centre ATOM (Analyse Théorique des 

Organisations et des Marchés) de l’Université de Paris I. Dans cette introduction, j’expose les objets sur 

lesquels ont porté mes travaux jusqu’à présent ainsi que ceux que j’ai initiés plus récemment. Son 

principal objectif est de dégager la ligne directrice qui me permet de travailler avec et sur une 

problématique scientifique cohérente et novatrice, à partir d’objets empiriques divers. Qu’y a-t-il de 

commun en effet entre l’organisation d’un réseau de franchise, la coordination verticale au sein d’une 

filière agroalimentaire et la restauration scolaire ? Cette diversité des objets de recherche a pour 

conséquence l’utilisation de plusieurs cadres théoriques et outils conceptuels mobilisés au gré des 

besoins de la question scientifique posée.  

Cette introduction présente mon parcours de recherche ainsi que la thématique que je 

considère comme transversale à mes différents travaux. La description de mon parcours présente les 

différentes thématiques que j’ai abordées dans mon travail de recherche (I.1). Je cherche ensuite à en 

tirer une thématique générique et transversale (I.2). Cette dernière porte sur la diversité des modes et 

niveaux de gouvernance. Chaque chapitre est consacré à un domaine de recherche particulier où j’ai 

obtenu des résultats significatifs. Ces chapitres ne se referment pas sur un programme de recherche 

clos, au contraire je leur associe le projet de recherche que j’entends poursuivre ou initier dans le futur. 

Je n’ai donc pas découpé le mémoire autour d’une partie sur les travaux passés et une autre sur le 

projet scientifique mais intégré la « partie projet » au sein des différents chapitres (à chaque fois en 

dernière section).  

 

I.1. Parcours de recherche 

Dans ma thèse intitulée « Propriété et exploitation partagée d’une marque collective : aléas 

contractuels et ordre privé », je me suis intéressé à la structure de gouvernance mise en place par un 

groupe d’acteurs ayant créé et exploitant une marque collective. Dans la perspective ouverte par 

l’économie des coûts de transaction (Williamson, 1985, 1991) qui considère que le choix d’un mode 
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d’organisation (une structure de gouvernance) cherche à limiter (de manière efficace) les problèmes de 

coordination entre les acteurs, j’ai étudié les problèmes de coordination liés à l’usage partagé d’un actif 

(en l’occurrence un actif immatériel) afin d’expliquer le choix du mode d’organisation existant. J’ai 

réalisé ce travail de thèse au sein de l’INRA dans le département SAD (Sciences pour l’Action et le 

Développement) ; département pluridisciplinaire qui combine sciences sociales et sciences 

biotechniques (essentiellement agronomie, écologie, sciences animales). Au moment où j’ai engagé 

mes recherches, l’économie des coûts de transaction était peu mobilisée par les chercheurs de l’INRA1. 

Les chercheurs de ce département menaient un programme de recherche sur la « construction sociale 

de la qualité des produits ». Leur objectif scientifique était de dépasser une approche strictement 

technologique de la qualité et de prendre en compte de manière explicite les jeux d’acteurs qui, à 

travers leurs interactions pour l’élaboration de normes et de règles de qualité participent à la définition 

de la qualité des produits, ce que les chercheurs du département SAD conceptualisaient comme des 

opérations de « qualification des produits ». 

 

A la suite de ma thèse, j’ai été recruté en 1998 comme chargé de recherches sur un profil 

d’économiste, avec l’objectif d’approfondir au plan théorique la problématique de la coordination 

verticale dans les filières agro-alimentaires en lien avec les stratégies de qualité. La création de signes 

de qualité pour les produits agroalimentaires se base sur un référentiel qualité qui, même s‘il contient 

une dimension de spécification technique évidente, doit aussi intégrer une analyse des incitations des 

acteurs à respecter le référentiel qu’ils utilisent. Le département SAD manquait alors d’outils théoriques 

et de compétences économiques pour approfondir cette question de la coordination autour de la qualité 

des produits. 

Plusieurs de mes travaux ont concerné cette problématique, avec comme question principale celle 

des conséquences en termes de coordination verticale de la création ou de l’exploitation d’un signe de 

qualité. Cette question est importante car il existe une forte diversité empirique de signes de qualité 

dans le domaine de l’agroalimentaire. Une classification simple, mais utile, distingue au moins deux 

types : d’un côté, les marques commerciales, propriétés d’un acteur d’une filière (un transformateur, un 

distributeur…) ou possédées par une organisation collective comme une interprofession ; d’un autre 

côté les signes de qualité exploités collectivement, en particulier les signes officiels de qualité, propriété 

des pouvoirs publics, par exemple les labels rouge et AOC (Appellation d’Origine Contrôlée) au niveau 

national, AOP (Appellation d’Origine Protégée), IGP (Indication Géographique de Provenance) au 

niveau européen). 

                                                           
1  Depuis lors, quelques équipes du département SAE2 de l’INRA se sont engagées dans ce courant, notamment à 
Montpellier. 
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Dans mon travail de thèse, j’ai développé mon propre cadre d’analyse à partir d’un cas du premier 

type de signe de qualité, à savoir une marque commerciale dans le secteur de la meunerie en France 

dont l’usage est partagé au travers d’un accord de franchise. Cela m’a permis d’approfondir l’étude de 

la gouvernance des réseaux de franchise. Je me suis ainsi familiarisé avec la littérature sur la franchise 

commerciale en économie (voir Blair et Lafontaine, 2005, Lafontaine et Slade, 2007, pour des revues). 

La gouvernance des réseaux de franchise est principalement du ressort du titulaire de la marque, en 

l’occurrence le franchiseur. Ce dernier a ainsi une grande latitude pour choisir entre différentes 

modalités de cette gouvernance2. Même si les règles de droit (droit du contrat de franchise, de droit des 

marques, plus généralement de la propriété intellectuelle) affecte l’organisation des réseaux, ces 

dernières sont considérées comme exogènes au niveau d’un réseau particulier, notamment lorsque l’on 

s’intéresse spécifiquement aux relations entre un franchiseur et ses franchisés3.  

Par la suite, j’ai élargi le domaine de validité de mes résultats et renforcé mon cadre d’analyse en le 

mettant à l’épreuve de signes de qualité du deuxième type. J’ai étudié la gouvernance d‘acteurs de 

filières exploitant un signe officiel de qualité. J’ai montré que mes travaux sur la franchise commerciale 

étaient en même temps pertinents et novateurs pour analyser ces signes officiels. La pertinence tient 

aux convergences importantes entre les deux systèmes. Dans les deux cas, des acteurs juridiquement 

indépendants (mais souvent économiquement dépendants) partagent le droit, contractuellement 

institué, d’utiliser un même signe et sont confrontés à des problèmes de coordination identiques (qui 

seront décrits en détail ultérieurement). L’aspect novateur de ce travail tient à une différence notable 

entre ces deux types de signes, qui concerne leur gouvernance. Dans le cas d’un signe officiel de 

qualité, même si sa création a pour origine une initiative des acteurs des filières (en l’occurrence une 

initiative collective), la gouvernance repose sur un ensemble de règles élaborées et imposées par la 

puissance publique et portant à la fois sur la définition de la qualité (définition du cahier des charges), 

sur les mécanismes permettant de la garantir (certification par tierce partie) et aussi sur le type 

d’organisation permettant de gérer le signe (gouvernance collective au sein d’une filière). Dans le cas 

des réseaux de franchise, la gouvernance reste du ressort du détenteur du signe. 

Ces travaux sur les certifications de l’origine et de la qualité, m’ont permis de passer d’une analyse 

de la gouvernance des accords entre entreprises à une analyse des institutions qui encadrent l’activité 

économique4. J’ai ainsi développé une analyse originale de la dynamique des institutions selon laquelle 

                                                           
2  Il choisit, par exemple, la combinaison entre unités en succursale (possédées en propre) et unités franchisées, la 
répartition des unités en franchise entre les différents franchisés, la localisation géographique des unités, les clauses du 
contrat avec les franchisés, etc. 
3 Ce qui n’empêche pas les franchiseurs, collectivement au travers d’associations professionnelles (par exemple en France, 
la Fédération Française de la Franchise), d’essayer d’influencer la réglementation qui s’applique à eux.  
4 La définition des institutions la plus couramment utilisée en économie est celle de North (1990, p. 3) : « Institutions are the 
rules of the game in a society, or more formally, are the humanly devised constraints that shape human interactions ».  
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des initiatives en termes de gouvernance qui émergent « localement »5 se retrouvent progressivement 

adopté par un ensemble plus large d’acteurs, jusqu’à devenir la norme dans un secteur donné voir un 

pays. Dans mon analyse, je considère ainsi qu’il existe une continuité entre les modes d’organisation 

inter-entreprises et les règles institutionnelles qui représentent plus différents niveaux d’applications de 

règles de coordination qu’une différence de nature.  

 

La description rapide de mon parcours scientifique montre que j’ai progressivement abordé 

différents dispositifs et niveaux de coordination. Comme suggéré auparavant, le terme de niveau 

renvoie à la taille d’une communauté d’agents utilisant des règles de coordination communes. Le niveau 

de gouvernance auquel l’on se situe trace en partie une ligne de démarcation entre ce que l’on 

considère comme des variables de décision (des variables endogènes) et ce que l’on considère comme 

des paramètres exogènes. Ce mémoire est construit afin de rendre compte d’une endogénéisation 

progressive de différents niveaux de coordination. Dans mes travaux sur les réseaux de franchise, 

l’accent est mis presque exclusivement sur la coordination bilatérale entre deux acteurs économiques. 

Les règles de droit encadrant les réseaux sont considérées comme totalement exogènes et le cœur de 

l’analyse porte, étant donné ces règles, sur le choix des modes de coordination bilatéraux. L’analyse 

des signes de qualité et de leurs conséquences sur la coordination verticale entre acteurs des filières 

introduit les interactions entre positionnement stratégique des entreprises, dispositifs institutionnels 

(dans le cas des signes officiels de qualité) et gouvernance des relations inter-entreprises. Ils analysent 

les interactions entre d’une part la coordination verticale entre entreprises et, d’autre part, la définition 

de la qualité pour les signes officiels de qualité. Même si l’élaboration et l’origine des règles publiques 

ne sont pas analysées, les interactions entre ces règles et la gouvernance des filières sont 

explicitement prises en compte. Finalement, mes travaux sur la construction et la dynamique des 

institutions s’intéressent plus à la dimension de la gouvernance qui, en quelque sorte échappe ou plus 

précisément dépasse, le cadre des relations bilatérales. Dans ces travaux, les règles génériques de 

coordination, souvent cristallisées (mais pas uniquement) dans des règles publiques deviennent elles-

mêmes endogènes car construites par les acteurs économiques en fonction de leurs besoins de 

coordination. Mes recherches permettent de passer d’une coordination strictement bilatérale à une 

coordination plus multilatérale impliquant un plus grand nombre d’acteurs. Elle permet aussi une 

endogénéisation des « règles du jeu » qui deviennent elles-mêmes des variables de décisions pour les 

acteurs économiques. De ce point de vue, mes travaux s’inscrivent assez directement dans le champ 

                                                           
5 Le caractère local s’apprécie en fonction du nombre d’agents impliqués (ou du domaine d’application d’une règle de 
coordination). Le grain le plus fin est représenté par les règles de coordination dans une relation bilatérale tandis que des 
règles cristallisées au sein du droit par exemple sont d’application générique.  
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de recherche récent qualifié d’économie de la gouvernance (Dixit, 2004, 2009 ; Williamson, 2005, 

2010). Cette thématique de l’économie de la gouvernance, que je présente de manière synthétique 

dans la section suivante, constitue un fil conducteur de mes travaux.  

 

I.2. Economie de la gouvernance comme thématique transversale : la diversité des 

mécanismes et des échelles de coordination. 

La thématique de l’économie de la gouvernance constitue la thématique qui irrigue l’ensemble des 

travaux synthétisés dans ce mémoire. La notion de gouvernance est montée en puissance à la fois 

dans différentes sciences sociales (en particulier en sciences politiques, en gestion et en économie) 

mais aussi plus généralement dans le discours public6. Nous nous restreindrons dans le cadre de ce 

mémoire à la discipline économique. Même au sein de l’analyse économique, le périmètre que recouvre 

cette thématique n’est cependant pas encore complètement stabilisé. Aussi, il me semble utile d’en 

préciser les contours d’autant que ses frontières ont été l’objet d’importants changements. Cela me 

permettra de montrer que l’endogénéisation progressive de différents niveaux de coordination / 

gouvernance (dans le sens précisé auparavant) présente dans mes travaux est le reflet de l’expansion 

du champ de l’économie de la gouvernance. 

 

Le concept de gouvernance a initialement été introduit et popularisé dans les travaux sur la 

« gouvernance d’entreprise » (corporate governance dans la littérature internationale). A la suite de 

l’ouvrage de Berle et Means (1932) apparu au moment de la création de très grandes entreprises, une 

littérature immense s’est intéressée aux conséquences de la séparation entre la gestion de ces grandes 

entreprises et leur propriété. Dans cette perspective, la gouvernance d’entreprise a alors principalement 

comme objet l’analyse des mécanismes permettant aux actionnaires des entreprises de les 

« gouverner » sans que ces derniers ne soient nécessairement impliqués dans la gestion quotidienne 

de ces entreprises. Actant la séparation entre gestion et propriété et reconnaissant l’éventuelle 

divergence d’intérêt entre les actionnaires et les gestionnaires, l’accent est mis sur les mécanismes 

d’incitation à l’œuvre pour que les décisions des gestionnaires soient congruentes avec les intérêts des 

actionnaires (voir par exemple Shleifer et Vishny, 1997, Hermalin, 2013, pour des synthèses).  

L’usage de la notion de gouvernance est sorti du cadre strictement intra-organisationnel pour 

progressivement irriguer d’autres aspects de l’analyse économique. Dans une forme de proximité 

                                                           
6  Le succès de la notion de gouvernance dans le discours public et politique entraîne comme conséquence une 
démultiplication des sens qu’on lui porte. Selon la belle formule utilisée par Chevallier (2003), « tout ce passe comme si la 
gouvernance avait été victime de son succès, en devenant un de ces mots passe-partout, un de ces concepts omnibus qui 
en est venu à recouvrir des significations extrêmement diverses » (p. 204). 
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thématique, l’analyse de la coordination inter-organisationnelle a été la première à mobiliser cette notion 

de gouvernance. Dans la suite de l’article fondateur de Coase (1937) sur la nature et les frontières de la 

firme, les travaux de Williamson (1985, 1996) qualifient les différentes manières d’organiser l’échange 

de produits au sein de filières de production comme des structures de gouvernance alternatives. Les 

travaux de Williamson ont permis de souligner d’une part, que les firmes étaient non seulement des 

acteurs d’une économie de marché mais aussi (surtout) qu’elles étaient des modes de coordination 

alternatifs aux marchés ; d’autres part, qu’il existe des différences structurelles entre marchés et firmes 

en particulier quand aux mécanismes permettant la coordination économique. L’analyse d’Ostrom 

(1990) sur les biens communs souligne elle aussi la diversité, empiriquement constatée, des manières 

de gérer un bien commun et affine l’analyse des mécanismes qui sont au cœur de la gouvernance de 

ces biens7. Mes travaux sur la franchise commerciale s’inscrivent dans cette perspective et mobilisent la 

notion de gouvernance pour expliquer la diversité des manières de piloter les réseaux de franchise. 

L’environnement institutionnel  est ici considéré comme exogène ; il intervient comme paramètre dans 

le choix des modes de gouvernance.  

Par rapport à la problématique initiale sur la gouvernance d’entreprise, ces différents travaux 

militent pour une extension de l’usage de la notion de gouvernance. Extension d’abord quant à l’objet : 

les questions de gouvernance sont présents à des échelles multiples et dans des contextes divers, la 

gouvernance d’entreprise n’étant qu’une application particulière. Dépassement quant à l’objectif 

ensuite : au-delà d’une organisation efficace de la délégation entre actionnaires et gestionnaires, il s’agit 

surtout de concevoir et mettre en place des règles de coordination permettant une division du travail et 

une coopération étendue entre acteurs économiques. Un des éléments témoignant de cette extension 

provient des définitions récentes de l’Economic governance, proposées par des auteurs comme Oliver 

Williamson et Avinash Dixit. La définition proposée par Williamson (2005, p. 1) est sans doute la plus 

large en terme d’objectif assigné à la gouvernance : “the economics of governance is an effort to 

implement the study of good order and workable arrangements…..the economics of governance as 

herein defined is principally an exercise in bilateral private ordering…… Governance is the means by 

which to infuse order, thereby to mitigate conflicts and realize mutual gains”. Cette définition est à la fois 

générique quant à la fonction affichée de la gouvernance et restreinte sur son champ d’application. La 

fonction de la gouvernance est de produire un « ordre économique », c’est-à-dire, une situation dans 

laquelle les plans des agents individuels sont mutuellement compatibles. Au travers de ces travaux, 

Williamson l’a cependant circonscrite aux relations inter-entreprises. Cette définition a néanmoins le 

                                                           
7 Rappelons ici que le prix Nobel d’Economie, plus précisément le Sveriges Risbank Prize in Economic Sciences in Memory 
of Alfred Nobel, a été attribué en 2009 à ces deux auteurs pour leurs travaux sur l’économie de la gouvernance (voir les 
informations sur le site du comité Nobel disponible à l’adresse suivante :  http://www.nobelprize.org/nobel_prizes/economic-
sciences/laureates/2009/advanced-economicsciences2009.pdf)  
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mérite d’intégrer explicitement dans l’analyse de la production de cet ordre économique la possibilité 

pour les agents économiques d’organiser leurs relations sans nécessairement recourir à une tierce 

partie publique pour définir et/ou faire respecter les accords. La définition proposée par Dixit (2009, p. 5) 

étend explicitement à la fois le champ d’application de l’économie de la gouvernance, au-delà des 

relations inter-entreprises, et la diversité des instruments mobilisés au service de cette gouvernance : 

“the structure and functioning of the legal and social institutions that support economic activity and 

economic transactions by protecting property rights, enforcing contracts, and taking collective action to 

provide physical and organizational infrastructure”8. De mon point de vue, ces définitions mettent en 

évidence, au moins, deux aspects saillants : 

(i) Le fonctionnement d’une économie de marché repose sur l’existence de dispositifs 

permettant de garantir la réalisation des échanges (la question de l’enforcement) que 

se soit pour protéger les droits de propriété ou faire appliquer les accords 

contractuels. Dans la majorité des échanges, il existe une composante séquentielle 

qui introduit un décalage entre l’accord des parties et sa réalisation effective 9 . 

Chaque partie a besoin de garanties pour se prémunir des conséquences du 

comportement opportuniste de l’autre partie. Mes travaux sur la qualité des produits 

et la coordination verticale dans les filières agricoles étudient ces mécanismes de 

garanties de la qualité.  

(ii) Si l’Etat et le droit jouent un rôle fondamental pour garantir les transactions, la 

gouvernance peut aussi émerger de l’interaction entre les parties à l’échange (de 

manière bilatérale ou multilatérale). Cela fait écho à la littérature, immense, sur le 

fonctionnement d’un « ordre privé » (voir Dixit, 2004 et Richman, 2004, pour des 

revues récentes). Dit autrement, contrats, organisations et institutions sont tous des 

instruments au service de la gouvernance économique. Mes travaux sur la qualité 

des produits et les modes de gouvernance associés ainsi que ceux sur la dynamique 

des institutions intègrent la diversité des parties prenantes et leurs interactions à 

différentes échelles de coordination.  

                                                           
8 L’académie Royale des Sciences Suédoise définit quand à elle de la manière suivante : “Institutions are sets of rules that 
govern human interactions……….Economic governance research seeks to understand the nature of such institutions in light 
of the underlying economic problem they handle”. 
9 Par exemple, la qualité du produit échangé peut se révéler non pas au moment de l’achat mais au moment de sa 
consommation effective. Voir Nelson (1970) et Darby et Karni (1973) pour une distinction entre différents types de biens en 
fonction du moment où la qualité est révélée aux acheteurs.  
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Chapitre II. La gouvernance des relations interentreprises : le 

cas des réseaux de franchise 

 

Contribuer à la compréhension des choix organisationnels des entreprises pour piloter leurs 

transactions est ici mon objectif principal. Pourquoi certaines entreprises intègrent-elles leurs 

fournisseurs (distributeurs) tandis que d’autres ont recours à la contractualisation ou à l’échange sur le 

marché spot ? Comment expliquer l’existence d’une diversité de formes de contrats (contrats écrits / 

informels, contrats de court / long termes, etc.). Des transactions similaires sont-elles organisées de la 

même manière par différentes entreprises ? Depuis les travaux fondateurs de Coase (1937) et 

Williamson (1975, 1985), ces questions sont et restent au cœur de l’économie des organisations 

(Gibbons et Roberts, 2013). 

Mes travaux sur les déterminants des modes de gouvernance des relations inter-firmes ont été 

réalisés pour l’essentiel sur les réseaux de franchise commerciale (voir [12] pour une synthèse)10. Ce 

système de distribution (voir Blair et Lafontaine, 2005. Lafontaine et Slade, 2012, pour des synthèses) 

est certainement l’une des innovations organisationnelles majeures du XXième siècle. Il s’est largement 

répandu dans les différents secteurs d’activité jusqu’à devenir la forme dominante dans le commerce de 

détail. Il existait ainsi en 2013 au niveau national, plus de 1700 réseaux de franchise représentant plus 

de 65000 points de vente et générant un chiffre d’affaires de 47,4  milliards d’euros (source : Fédération 

Française de la Franchise)11. 

La franchise commerciale est un cas d’espèce souvent cité de formes d’organisation appelées 

hybrides dans la théorie des coûts de transaction (voir Williamson, 1991, et Ménard, 2013, pour une 

revue récente). Ces formes hybrides combinent des éléments de la gouvernance par le marché et des 

éléments de la gouvernance par la hiérarchie. Tout en restant juridiquement indépendant du franchiseur 

(et donc créancier résiduel du résultat de leur activité), les franchisés sont néanmoins soumis à de 

nombreuses restrictions au travers du contrat de franchise qui limite leur capacité décisionnaire12. Les 

                                                           
10 Dans la suite du document, les références bibliographiques entre crochets renvoient à mes travaux publiés, soumis ou en 
cours de soumission.  
11 Voir le site de la Fédération Française de la Franchise (http://www.franchise-fff.com/franchise/chiffres-cles/les-chiffres-
cles-en-france.html). Aux Etats-Unis, on estime que la franchise commerciale représente un tiers du chiffre d’affaires du 
commerce de détail au niveau national.  
12 En droit, un accord de franchise est défini comme : « un accord par lequel une entreprise, le franchiseur, accorde à une 
autre, le franchisé, en échange d’une compensation directe ou indirecte, le droit d’exploiter une franchise dans le but de 
commercialiser des types de produits et/ou services déterminés. Il doit comprendre au moins les obligations suivantes : (i) 
l’utilisation d’un nom ou d’une enseigne commun et une présentation uniforme des locaux et/ou des moyens de transport 
visés au contrat ; (ii) la communication par le franchiseur au franchisé de savoir-faire ; (iii) la fourniture continue par le 
franchiseur au franchisé d’une assistance commerciale ou technique pendant la durée de l’accord » (article 1-3-b du 
règlement i4087/88 de la communauté Européenne). 
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travaux sur l’organisation des réseaux de franchise participent ainsi d’une réflexion sur ces formes 

hybrides et, plus généralement, sur les déterminants des structures de gouvernance inter-entreprises. 

En particulier, ils mettent en évidence les mécanismes de coordination présents au sein de ces modes 

de gouvernance et renseignent sur les déterminants de l’intégration verticale.  

Grâce à l’existence de données régulièrement collectées sur l’organisation des réseaux de 

franchise, la franchise est un bon laboratoire pour tester certaines propositions de l’économie des 

contrats et de l’économie des organisations (voir Lafontaine et Slade, 2007, 2013). Par exemple, le 

partage des revenus entre le franchiseur et un franchisé renvoie directement aux travaux théoriques sur 

la forme optimale des contrats incitatifs (Lafontaine, 1992, Stiglitz, 1974) et présente des similitudes 

avec le partage observé dans d’autres types de relations contractuelles (contrats de métayage, de 

droits d’auteur ou de licence de technologies pour n’en citer que quelques uns). Par ailleurs, le choix 

entre intégrer et franchiser une unité est une application directe des travaux portant sur les 

déterminants des « frontières de la firme ».  

 

La gouvernance des réseaux de franchise recouvre plusieurs dimensions qui sont autant de 

variables de décision pour le franchiseur. Mes travaux ont porté sur quatre d’entre-elles à la fois en 

raison de leur intérêt par rapport aux cadres théoriques existants mais aussi en raison de la disponibilité 

de données13 : intégrer ou franchiser (II.1) ? Comment contrôler les unités du réseau (II.2) ? Quel 

système d’incitation pour les unités franchisées (II.3) ? Quelles modalités de gouvernance lorsque la 

propriété du franchiseur est partagée entre les franchisés (II.4) ? 

Concernant la première question, nous14 avons mis en évidence plusieurs variables pertinentes 

pour expliquer le choix d’intégrer ou de franchiser les unités ([14]). Nous avons montré qu’il existe des 

interactions entre les clauses contractuelles et le choix d’intégrer ou non les unités du réseau : le taux 

de royalties n’est pas indépendant de la proportion d’unités franchisées et vice versa. A propos de la 

politique de contrôle du franchiseur ([1]), nous avons montré qu’il est efficace pour le franchiseur de ne 

pas contrôler l’intégralité des unités d’un réseau (ou de ne pas les contrôler toutes les unités avec la 

même intensité). Sur la question de la nature des mécanismes incitatifs dans les contrats de franchise 

([15], [36]), nous avons montré qu’il existe deux grandes familles de mécanismes (créance résiduelle et 

flux de rentes) qui sont complémentaires ; les deux mécanismes sont nécessaires pour résoudre 

                                                           
13 Ce ne sont pourtant pas les seules. Le franchiseur doit aussi choisir la localisation géographique de ses magasins, quelle 
que soit l’organisation de ces derniers (succursales ou franchisés), décider du nombre de franchisés (qui peut être inférieur 
au nombre d’unités franchisées si le réseau a recours à un « multi-franchisage »), i.e. des proportions respectives des 
magasins en propriété ou franchisés, définir, etc. 
14 Dans la suite de ce mémoire, l’emploi du « nous » fera toujours référence à un travail réalisé en collaboration.  
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différents problèmes d’incitation. Nous en avons ensuite tiré des conséquences sur la protection 

juridique des franchisés ([31]).  

Dans la suite de ces travaux, mon objectif est de contribuer à expliquer ce que la littérature récente 

en économie (et aussi en gestion) désigne comme des « formes plurielles » (Bradach, 1997), à savoir 

qu’une même entreprise utilise pour piloter une transaction donnée différents modes d’organisation 

(II.5). La franchise commerciale est un exemple paradigmatique de ces formes avec la coexistence au 

sein du même réseau d’unités intégrées (en propre ou succursales) et d’unités franchisées.  
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II.1. Déterminants de l’intégration verticale dans les réseaux de franchise 

La première dimension étudiée de la gouvernance des réseaux de franchise porte sur les 

déterminants de l’intégration verticale dans les réseaux. Il s’agit d’une application directe de la question 

des frontières de la firme initiée par Coase (1937) et approfondie par Williamson (1975, 1985). Il s’agit 

par ailleurs d’un arbitrage qui a fait l’objet d’une large littérature empirique et théorique (voir Brickley et 

Dark, 1987, pour une contribution originale, et Lafontaine et Slade, 2007, pour une synthèse récente). 

Cette littérature a tiré profit d’un fait stylisé majeur par rapport à la gouvernance des réseaux : la 

coexistence, pour la majorité des réseaux, d’unités possédées par le franchiseur (succursales) et 

d’unités franchisées. Cette coexistence est appelée distribution duale dans la littérature sur la franchise 

ou plus généralement formes plurielles (voir [12] pour une synthèse). Les études empiriques, 

initialement exclusivement dans le contexte des Etats Unis, ont montré que le « mix » entre intégration 

verticale et franchise varie entre les secteurs sans toutefois être totalement déterminé par un effet 

sectoriel. Nous constatons à l’intérieur d’un même secteur une forte hétérogénéité du « degré 

d’intégration verticale » des réseaux (Lafontaine et Shaw, 2005). 

 

En collaboration avec Stéphane Saussier (IAE, U. Paris I) et Thierry Pénard (U. Rennes II), 

nous avons constitué une base de données de panels de réseaux opérant en France sur la période 

1994-2000 (base composée de 745 réseaux de franchise) afin d’étudier les déterminants et l’évolution 

de la distribution duale ([14]). Ces données proviennent de la compilation de certaines caractéristiques 

des réseaux rassemblées annuellement dans un « annuaire de la franchise » et disponible pour les 

professionnels du secteur. Le recours à des données de panel présentait deux avantages. D’une part, 

nous pouvions étudier, en coupe instantanée, le degré d’intégration verticale dans et entre les différents 

secteurs d’activité représentés dans la base ; d’autre part, ces données nous permettaient aussi d’en 

étudier l’évolution. Ce dernier point est particulièrement important pour tester les propositions de 

différentes contributions théoriques. Ainsi, plusieurs travaux (par exemple, Caves et Murphy, 1976, 

Scott, 1995) soutiennent l’idée selon laquelle le recours à la franchise est expliqué comme un moyen de 

faciliter l’expansion des réseaux. La structure de gouvernance préférée par les franchiseurs est 

l’intégration verticale. Cependant, les réseaux ont initialement des contraintes en capital et/ou en 

ressources et compétences humaines qui empêchent leur expansion rapide15. Le recours à la franchise 

permet de mobiliser les ressources des franchisés (ressources financières et humaines). Si la 

                                                           
15 Un des enjeux stratégiques pour les réseaux est la capacité à rapidement atteindre une taille critique afin de profiter 
d’économies d’échelle notamment au niveau marketing. Pour certains coûts de promotion, le coût unitaire décroit avec la 
taille du réseau.  
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croissance et la maturité d’un réseau lui permet de développer ses ressources propres, l’intérêt de 

franchiser décroit avec le temps. La proportion d’unités en franchise devrait ainsi être négativement 

corrélée avec l’expansion du réseau. Inversement, Gallini et Luttz (1992) soutiennent que les 

franchiseurs ont recours à l’intégration verticale pour signaler la valeur de leur réseau. 16  Les 

franchiseurs préfèrent recourir à la franchise en raison de ses propriétés incitatives (voir la section II.3). 

Cependant, ils possèdent un avantage informationnel sur la valeur de leurs réseaux par rapport aux 

candidats franchisés. L’intégration de certaines unités par le franchiseur est alors un signal crédible sur 

la valeur de la marque. Etant créancier résiduel des profits des unités intégrées, le profit total du 

franchiseur est ainsi directement lié à la performance des unités intégrées. Un réseau n’aurait pas 

intérêt à posséder en propre des unités s’il considère que son concept commercial n’a pas ou peu de 

valeur. Si cette valeur est progressivement révélée aux candidats à la franchise, l’intégration verticale 

perd de son intérêt. A long terme, la gouvernance des réseaux devrait tendre vers un degré 

d’intégration verticale nul. Les deux analyses théoriques présentées prédisent que la coexistence 

d’unités franchisées et intégrées verticalement est un mode d’organisation transitoire.  

 

Le traitement de nos données a montré que la proportion d’unités intégrées commence par 

décroitre puis se stabilise ensuite à un niveau supérieur à zéro (figure 1). La réduction initiale va dans le 

sens des travaux de Gallini et Lutz (1992). La stabilité observée par la suite est plus problématique pour 

les travaux prévoyant une disparition de la distribution duale. Les franchiseurs semblent chercher à 

maintenir une combinaison entre unités franchisées et unités intégrées. De plus, cette coexistence se 

retrouve dans les différents secteurs d’activité représentés dans la base de données (figure 2). Ces 

résultats suggèrent que chaque réseau possède en quelque sorte une cible en termes de proportion 

d’unités en propre, cette cible n’étant pas complètement déterminée par le secteur d’activité.17  

 

                                                           
16 Un franchiseur qui a confiance dans la valeur de son concept commerciale aura d’autant plus tendance à rendre son profit 
directement dépendant des résultats de ses unités. Le moyen le plus direct pour le franchiseur est alors de posséder les 
unités.  
17 Une analyse empirique plus fine montre que les réseaux ouvrent à la fois des unités franchisées et des succursales durant 
leur expansion.  
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Figure 1 : Proportion d’unités intégrées en fonction de l’expérience dans la franchise (source, [13]). 

 

 

Figure 2 : Proportion d’unités en propre selon l’expérience dans la franchise pour différents 

secteurs d’activité (source, [13]). 

 

Au travers d’estimations empiriques, nous avons ensuite étudié les déterminants de cette proportion 

et confirmé sur données françaises des résultats obtenus auparavant exclusivement sur des données 

Nord-américaines ([14]). La valeur de la marque et les coûts directs de contrôle des unités sont ainsi 

des variables considérées comme pertinentes dans la littérature (Brickley et Dark, 1987 ; Lafontaine et 

Shaw, 2005 ; Rubin, 1978). Les conséquences négatives d’un comportement opportuniste des 

franchisés (par exemple dégradation de la qualité du produit / service) augmentent avec la valeur de la 

marque. L’intégration verticale permet de limiter l’occurrence de ce type de comportements non 

coopératifs car le manager d’une unité intégrée a relativement moins intérêt à se comporter en 
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passager clandestin18. En l’absence de mesure précise de la valeur de la marque, plusieurs variables 

ont été utilisées afin d’approcher cette valeur (par exemple le nombre d’années de présence dans le 

secteur avant de franchiser, le nombre d’unités à l’extérieur du pays d’origine du réseau, ….). 

L’introduction des coûts de contrôle comme déterminant du degré d’intégration verticale des réseaux 

renvoie aux travaux de la théorie positive de l’agence (Fama et Jensen, 1983)19 qui distinguent deux 

mécanismes alternatifs d’incitation à l’effort : d’une part, le contrôle direct des comportements 

(surveillance); d’autre part, un contrôle « indirect » sous la forme de rémunération incitative. Lorsque les 

coûts directs de contrôle sont élevés, le franchiseur peut avoir intérêt à substituer des incitations à ce 

contrôle direct. Le franchiseur aura intérêt à franchiser dans les situations où les coûts directs de 

contrôle sont élevés. Une variable souvent utilisée pour mesurer ces coûts direct de contrôle dans la 

littérature sur la franchise est la distance géographique entre les unités et le siège sociale du réseau. Si 

le franchiseur doit envoyer des « inspecteurs » pour évaluer les unités, les coûts de surveillance 

augmentent avec la distance et la dispersion des unités20. Une autre est la taille du réseau mesurée par 

le nombre d’unités. Nous avons montré que ces variables étaient aussi fortement significatives pour 

expliquer la proportion d’unités possédées en propre par les franchiseurs. La valeur de la marque 

affecte positivement la proportion d’unités possédées en propre. Les coûts de contrôle directs affectent 

négativement la proportion d’unités possédées en propre.  

II.2. Politique de contrôle des unités du réseau  

Une dimension complémentaire aux choix d’intégration dans un réseau porte sur la politique de 

contrôle des unités. Une fois que la proportion d’unités intégrées a été choisie par le franchiseur, quelle 

politique de contrôle direct des unités (franchisés et succursales) doit-il mettre en place étant donné que 

ce contrôle est coûteux ? La théorie des incitations appliquée à la franchise a peu étudié cette 

dimension de la gouvernance des réseaux (voir Gal-Or, 1995, pour une exception). Nous avons 

développé un modèle d’agence dans lequel le franchiseur contrôle ses unités dans une situation 

d’information asymétrique qui dépend du statut de l’unité ([1]). Pour les unités succursales, l’asymétrie 

d’information porte sur l’effort des gestionnaires. L’objet du contrôle est alors de limiter l’aléa moral. 

                                                           
18 La raison essentielle provient des propriétés incitatives différentes entre franchise et intégration verticale. Dans la majorité 
des réseaux de franchise, les managers d’unités en propre sont payés un salaire fixe tandis que les franchisés sont 
créanciers résiduels de leurs profits une fois payé le taux de royalties. Ce point sera développé plus en détail dans la section 
(II.3).  
19 La littérature sur les incitations, en particulier les travaux développés en gestion distinguent deux branches de la théorie 
des incitations : la théorie positive de l’agence qui met l’accent sur le contrôle du comportement des Agents au travers de 
différents mécanismes alternatifs ; la théorie normative de l’agence, principalement développée en économie qui s’intéresse 
plus à la conception des contrats incitatifs. Tandis que la deuxième branche est considérée comme la théorie des incitations 
par la discipline économique, les sciences de gestion (ainsi que la comptabilité) ont été plus fortement influencées par la 
première branche.  
20 Cette distance géographique comme indicateur des coûts de contrôle semble cependant a priori beaucoup plus pertinente 
dans le contexte Nord Américain que dans le contexte Français.  
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Pour les unités franchisées, l’aléa moral est atténué par les incitations fournies par le statut de créancier 

résiduel. L’asymétrie d’information porte alors sur le niveau réel de la demande locale. Un franchisé 

peut déclarer un niveau de vente inférieur à la réalité de manière à réduire le montant qu’il doit reverser 

au franchiseur sous formes de royalties (indexées chiffre d’affaires). Le contrôle dans ce contexte 

cherche à éviter la sous-déclaration des ventes. Cette possibilité de sous-déclaration des ventes 

représente une originalité de notre modèle. Elle revient à dire que, contrairement à l’hypothèse implicite 

utilisée dans la grande majorité de la littérature en économie des contrats appliquée à la franchise, la 

mesure du chiffre d’affaires des unités franchisées n’est pas nécessairement sans coûts21.  

 

Dans notre modèle, la politique de contrôle combine deux éléments : d’une part, la probabilité 

qu’une unité soit physiquement inspectée par le franchiseur ; d’autre part, un niveau de pénalités. En 

fonction de l’interprétation que l’on souhaite faire du modèle, la probabilité d’inspection correspond soit 

à l’intensité du contrôle exercée sur une unité, par exemple la fréquence d’inspection, ou la proportion 

d’unités dans la population totale qui seront effectivement inspectées. Dans les deux interprétations, le 

coût de contrôle direct augmente avec la probabilité d’inspection. Nous avons obtenu deux principaux 

résultats. Premièrement, nous montrons qu’il est efficace pour le franchiseur de ne pas contrôler toutes 

les unités. Le franchiseur accepte de laisser des rentes informationnelles à certaines unités (franchisées 

et succursales) afin d’économiser sur les coûts de contrôle. Deuxièmement, le franchiseur devrait 

concentrer son effort de contrôle sur les unités qui déclarent ou atteignent un chiffre d’affaires inférieur à 

un seuil (qui peut être différent pour les unités franchisées et celles possédées par le franchiseur). 

Ces résultats ont des implications à la fois par rapport au choix du mode de gouvernance et à la 

conception du contrat de franchise. Ils permettent ainsi d’alimenter la réflexion sur la diversité observée 

du degré d’intégration verticale entre différents secteurs d’activité (figure 2). Le coût de contrôle des 

ventes est sans doute faible dans certains secteurs (par exemple la revente de produits) et élevé dans 

d’autres (fournitures de services). Dans les secteurs ou le coût de contrôle des ventes est relativement 

plus faible (respectivement plus fort) que celui de l’effort, on s’attend à ce que le réseau soit plus 

franchisé (respectivement plus intégré). La conception des contrats de franchise peut aussi moduler 

l’intensité du contrôle et le choix du mode d’organisation. Plusieurs auteurs ont noté que les clauses 

obligeant les franchisés à s’approvisionner auprès du franchiseur pour la fourniture de certains inputs 

(clauses d’approvisionnement exclusif – tying contract dans la littérature internationale - voir Blair et 

                                                           
21 Plus généralement, la littérature en économie des contrats utilise souvent une dichotomie entre variables observables et 
variables vérifiables. Les premières sont mesurables par les co-contractants mais pas par une tierce partie. Les deuxièmes 
sont aussi mesurables par un tiers externe à la relation. En théorie, seules les variables vérifiables peuvent être incluses 
dans le contrat. Notre hypothèse de sous-déclaration possible des ventes revient à, (i)  considérer qu’il peut être coûteux de 
rendre une variable vérifiable, (ii) que la vérifiabilité est une variable de décision pour un Principal qui dépend d’un arbitrage 
entre coûts et bénéfices de la vérifiabilité (voir Bull et Watson, 2004, pour une analyse théorique).  
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Lafontaine, 2005) pouvaient s’expliquer comme un moyen de réduire les coûts de contrôle des unités 

(Klein et Saft, 1985, Michael, 2000). Supposons que le franchiseur fournisse des inputs aux franchisés 

et que la fonction de production de ces derniers est caractérisée par une proportion fixe entre quantité 

d’inputs achetés et niveau de production. Le franchiseur peut alors inférer le niveau des ventes à partir 

de l’achat des inputs par le franchisé. Le comportement discrétionnaire des franchisés étant ainsi limité, 

le réseau peut se concentrer sur le problème d’aléa moral. Dans ce cas, nous pouvons prévoir un 

recours moins faible à l’intégration verticale.  

II.3. Les mécanismes d’incitation dans les accords de franchise  

Dans cette section, nous considérons que le franchiseur a choisi l’organisation de son réseau et 

que cette dernière contient une proportion non nulle de magasins franchisés. La question de recherche 

porte alors sur la conception du contrat de franchise. Comme indiqué auparavant, la définition juridique 

du contrat de franchise met fortement l’accent sur la délégation de l’’usage des actifs du franchiseur 

(marque et concept commercial essentiellement). Cet accent mis sur la délégation explique que le 

cadre théorique le plus fréquemment utilisé pour expliquer les clauses des contrats de franchise soit le 

modèle Principal / Agent (Blair et Lafontaine, 2005) dans lequel le franchiseur fait office de Principal. La 

littérature sur les contrats de franchise s’est ainsi principalement focalisée sur l’analyse des 

mécanismes d’incitation dans un contexte d’aléa moral sur l’effort du franchisé (Mathewson et Winter, 

1985, Lafontaine, 1992)22. Le contrat de franchise est, dans sa dimension monétaire, un contrat de 

partage entre le franchiseur et un franchisé. Chaque franchisé paye un frais fixe d’entrée sur la durée 

du contrat en cours et annuellement un taux de royalties proportionnel au chiffre d’affaires de l’unité 

considérée23.  

II.3.1. Identification et coexistence de plusieurs mécanismes incitatifs  

Dans un travail avec Francine Lafontaine (U. du Michigan, Ross School of Business), nous avons 

montré qu'il existe deux mécanismes d'incitation dans les contrats de franchise ([15], [36]). Le premier, 

le plus fréquemment étudié, porte sur le partage de la créance résiduelle sur la valeur créée par la 

relation. Une fois payé le frais fixe d’entrée et le taux de royalties, le franchisé est créancier résiduel du 

                                                           
22 Il existe aussi des travaux qui se sont intéressés aux situations dans lesquelles il existe un aléa moral à la fois sur l’effort 
du franchisé et du franchiseur (voir par exemple, Bhattacharyya et Lafontaine, 1995, et Lafontaine et Slade, 2007, pour une 
revue).  
23 L’accent mis dans la littérature empirique sur les clauses monétaires des accords de franchise s’explique, au-delà de 
l’usage d’un modèle d’agence, par une question de disponibilité des données. Il s’agit des dimensions du contrat les mieux 
renseignées dans les bases de données disponibles pour la recherche. Les dimensions « non monétaires » des contrats font 
beaucoup plus l’objet d’une non révélation des franchisés.  
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profit de son (de ses) unité(s). Le taux de royalties détermine alors la « puissance » incitative du 

contrat24.  

Le deuxième mécanisme s’apparente à un « salaire d'efficience » (Shapiro et Stiglitz, 1984) ou à un 

« otage » dans la terminologie utilisée par Williamson (1985), c’est-à-dire une situation dans laquelle le 

franchisé est incité à se comporter dans l’intérêt du franchiseur grâce à l’existence d’une rente ex post 

qu’il peut potentiellement perdre en cas de rupture du contrat (ou de non-renouvellement). La littérature 

en économie des contrats utilise le terme de contrats auto-éxecutoire – self-enforcing contracts - (Klein 

et Leffler, 1981, Klein et Saft, 1985) ou plus récemment de « contrats relationnels » (Baker et al., 2002) 

pour qualifier ce type de mécanisme. Dans cette analyse, les clauses du contrat remplissent un double 

rôle (Klein, 1995) : d’une part, elles spécifient certaines des obligations que doit respecter le franchisé 

(par exemple une clause d'approvisionnement exclusif chez le franchiseur pour certains produits). Ces 

clauses peuvent s'interpréter comme un moyen de limiter le gain pour le franchisé d’un comportement 

différent de celui souhaité par le franchiseur. Les obligations étant définies dans le contrat, le 

franchiseur peut recourir aux tribunaux pour les faire respecter. D’autre part, elles créent un flux de 

rentes dont la perte potentielle incite le franchisé à ne pas être opportuniste. Par exemple, certaines 

clauses qui réduisent la concurrence "intra-marque", comme des clauses d'exclusivité territoriale, 

participent à la création du flux de rentes en donnant à un franchisé le monopole de l'usage de la 

marque sur un territoire donné.  

II.3.2. Les interactions entre mécanismes d’incitation 

L'existence de rentes ex ante et ex post dans certains réseaux de franchise a été empiriquement 

vérifiée au travers d’études de cas (Kaufman et Lafontaine, 1994) ou sur un échantillon plus large 

(Michael et Moore, 1995). Pourquoi le franchiseur a-t-il intérêt à simultanément utiliser ces deux 

mécanismes alors qu’ils semblent remplir la même fonction, à savoir fournir des incitations aux 

franchisés ? Après tout, laisser des rentes aux franchisés est coûteux pour le franchiseur. La littérature 

existante suggérait que chacun des deux mécanismes décrits ci-dessus est suffisant en soi pour 

résoudre les problèmes d’incitation. Les travaux sur les contrats relationnels n'envisagent à aucun 

moment le partage des résultats comme un mécanisme incitatif. De même, dans les travaux qui se 

focalisent sur le contrat de franchise comme un contrat de partage, l’existence de rentes ex post est 

inutile (sauf en cas de contrainte de liquidités). Si, ex ante, le franchiseur a conçu son contrat de 

manière optimale, i.e. en respectant la contrainte d'incitation du franchisé et en saturant la contrainte de 

participation, le franchisé ne devrait gagner aucune rente.  

                                                           
24 Traduction de l’expression « high-powered incentives » popularisée par Williamson (1985).  
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Notre analyse de cette coexistence repose sur une identification des effets indésirables de 

l’incitation au travers de la créance résiduelle. Rendre le franchisé créancier résiduel lui fournit de très 

bonnes incitations à l'effort (pour augmenter les ventes du magasin et minimiser ses coûts de 

production) et à la maximisation de ses profits, mais engendre aussi des effets pervers sous la forme de 

comportements individuellement optimaux mais collectivement néfastes. Par exemple, afin de réduire 

ses coûts de production, un franchisé peut se comporter en passager clandestin dans son choix des 

produits utilisés, de la qualité du produit final, des services offerts et des dépenses de publicité au 

détriment de l’homogénéité affichée et souhaitée par le franchiseur (voir en particulier Brickley et Dark, 

1987 et Blair et Kaserman, 1994 sur ce sujet)25. Plus généralement, les comportements individuels de 

maximisation des profits peuvent avoir des effets néfastes à la fois sur le franchiseur (externalité 

verticale – i.e. une réduction de la valeur de la marque) et sur les autres franchisés (externalité 

horizontale – i.e. une réduction de leurs ventes).  

Nous avons suggéré d’analyser la présence de rentes ex post dans les accords de franchise 

comme un moyen de limiter les effets pervers engendrés par le statut de créancier résiduel des 

franchisés d'une chaîne. Le franchiseur donne le statut de créancier résiduel au franchisé pour générer 

un niveau élevé d’effort quotidien, et utilise un mécanisme de rentes et de rupture potentielle de la 

relation pour empêcher le franchisé d’agir strictement dans son intérêt propre (voir Kaufmann et 

Lafontaine, 1994). Le respect de l'homogénéité de la chaîne de franchise passe en fait par un ensemble 

de restrictions sur les pouvoirs de décisions des franchisés. Certaines initiatives d'un franchisé qui sont 

individuellement profitables mais dommageables pour la chaîne dans son ensemble ne seront pas 

tolérées par le franchiseur. Certaines opportunités de profits que les franchisés auraient pu poursuivre 

en l’absence de restrictions imposées par le contrat sont alors perdues. Le flux de rentes peut être 

analysé comme une forme de "dédommagement" pour ce manque à gagner. Il doit alors être au moins 

équivalent à ce que le franchisé aurait pu gagner si, en tant que membre du réseau, il avait maximisé 

son profit individuel au dépens de la marque et du réseau. 

Si le statut de créancier résiduel engendre des comportements non souhaitables des franchisés 

pourquoi ne pas les inciter uniquement avec des rentes ? La réponse à cette question tient à la nature 

de l’effort désiré en aval, et au fait que la supervision régulière du niveau d’effort mis dans les 

opérations quotidiennes est coûteuse pour le franchiseur26. Si le franchiseur choisissait de faire ce 

                                                           
25 L'homogénéité de la gamme et de la qualité des produits, mais aussi l'homogénéité du design des magasins, du niveau de 
service, du prix de détail, etc. sont donc tous au cœur de la valeur de la marque du franchiseur. Cette homogénéité est 
d'ailleurs considérée par les juristes comme un élément fondamental du succès d'une franchise (Leloup, 1991). 
26 Cette problématique s’apparente aux modèles d’agence dit multi-tâches dans lesquels le contrat cherche à influencer 
l’effort d’un agent entre différentes tâches (Holmström et Milgrom, 1991).   
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genre de contrôle, il pourrait se limiter aux rentes comme mécanisme incitatif. Toutefois, comme ce 

genre de contrôle est coûteux, il est souhaitable d'éviter ces coûts de contrôle journaliers et de 

concentrer la supervision directe sur des événements plus discrets et plus facilement observables, tels 

l’acceptation ou non de nouvelles procédures ou de nouveaux produits, et la satisfaction d’autres 

clauses contractuelles explicites telles celles sur les fournisseurs approuvés et sur les dépenses 

requises de publicité.  Le franchiseur utilisera alors les rentes, combinées avec la possibilité de rompre 

la relation (ou avec la possibilité d’octroyer de nouveaux établissements), pour inciter le franchisé à se 

comporter de façon désirée par rapport aux décisions relativement discrètes et observables du 

franchisé. Le statut de créancier résiduel servira à fournir au franchisé des incitations à l’effort quotidien 

qui est difficile à superviser27.  

II.3.3. Mécanismes d’incitation et protection légale des franchisés 

J’ai mobilisé les résultats de l’analyse précédente pour discuter de la protection légale adéquate 

des franchisés. Bien que les partenaires commerciaux dans ces accords restent légalement autonomes, 

ils n’en restent pas moins économiquement fortement dépendants les uns des autres. Même si les 

clauses du contrat cherchent à harmoniser ces interactions, le déroulement de la relation peut être 

source de désaccords, voir de conflits entre franchiseur et franchisés. Le droit est alors appelé à la 

rescousse pour encadrer cette relation commerciale. Une attention particulière a été portée aux 

conditions de rupture par le franchiseur de l’accord avant son terme (Brickley et al., 1991). Faut-il laisser 

au franchiseur une grande latitude pour facilement rompre (parfois prématurément) le contrat de 

franchise ou, au contraire, faut-il protéger les franchisés en restreignant les possibilités de rupture ? De 

nombreuses voix se sont élevées pour réclamer une protection accrue du franchisé arguant du fait qu’il 

existe une asymétrie fondamentale entre les parties, à l’avantage du franchiseur28. Ce dernier pourrait 

abuser de cette asymétrie en imposant aux candidats franchisés des clauses dont le motif principal est 

un partage inégal de la valeur. Dans le même ordre d’idée, le franchiseur abuserait de son pouvoir pour, 

parfois, rompre le contrat de manière opportuniste afin de tirer profit de manière indue des efforts et du 

travail du franchisé. D’autres auteurs estiment au contraire que la capacité discrétionnaire du 

franchiseur à rompre la relation est une prérogative essentielle afin de préserver l’homogénéité du 

                                                           
27 Kaufmann et Lafontaine (1994) confirment que les franchiseurs supervisent les gérants de leurs magasins plus souvent 
que leurs franchisés.  Bradach (1997) documente l’utilisation de mécanismes de supervision et de contrôle très élaborés 
dans les succursales des franchiseurs, mécanismes qui ne sont pas utilisés pour contrôler les franchisés. 
28 On peut noter le parallèle qui existe entre ce débat et celui qui porte sur la protection des éleveurs dans le secteur 
avicoles Américain (voir par exemple, Wu, 2010). 
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réseau et sa valeur car elle participe des mécanismes à la disposition du franchiseur pour inciter les 

franchisés.29 

L’étude précédente des conditions qui rendent un contrat relationnel « auto-exécutoire » milite pour 

laisser une latitude importante aux franchiseurs par rapport à la rupture du contrat de franchise ([31]). 

Cette rupture est nécessaire afin de rendre la sanction crédible. C’est en effet la peur de perdre les 

rentes ex post qui police le comportement des franchisés. Toute mesure limitant la capacité 

discrétionnaire du franchiseur rompre le contrat revient à réduire la crédibilité de la menace de rupture 

comme mécanisme de sanction. Ces limitations rendent ainsi plus coûteux le contrôle des franchisés du 

réseau au risque de perturber fortement la logique économique conduisant à l’utilisation de ce type 

d’accord. En augmentant les coûts de transaction liés à l’usage de la franchise, le législateur incite les 

franchiseurs à lui substituer d’autres modes d’organisation (en l’occurrence le succursalisme). Les 

quelques études empiriques disponibles, pour le moment exclusivement dans le contexte des Etats-

Unis, ont d'ailleurs confirmé cette tendance à la substitution (Brickley et al., 1991).  

II.4. Perspectives : Expliquer l’existence des formes plurielles et décrire leur 

diversité 

La plupart des travaux en économie des organisations (voir le récent Handbook de Gibbons et 

Roberts, 2013) cherchent à décrire l’ensemble des situations pour lesquelles une structure de 

gouvernance est optimale, ou relativement plus efficace que ses alternatives. Lorsque les circonstances 

changent, le mode de gouvernance efficace change aussi. Si l’on accepte l’existence d’une diversité de 

circonstances, il n’est alors pas étonnant, dans la logique de cette analyse, d’observer une diversité de 

modes d’organisation. Dans la théorie des coûts de transaction (Williamson, 1985, 1991), cette diversité 

de circonstances est appréhendée par la diversité des attributs dans les transactions considérées. Ce 

couplage entre diversité des transactions et diversité des structures de gouvernance est au cœur du 

« principe d’alignement » proposé par Williamson (1991) qui permet de juger de l’efficacité des choix 

organisationnels. Pour une transaction donnée, les entreprises vont chercher à adopter la structure de 

gouvernance la plus efficace, i.e. celle qui économise sur les coûts de transaction (voir la figure 3)30.  

 
                                                           

29 Notons au passage que ces questionnements ne sont en rien spécifiques à la franchise. Des controverses similaires sont 
très régulièrement présentes dans les relations entre la grande distribution et les producteurs de fruits et légumes. De 
manière plus ancienne, un débat similaire a animé la communauté des juristes intéressés au secteur agricole lorsqu’ils se 
sont penchés sur les relations entre agriculteurs dans le secteur avicole et les entreprises de première transformation (les 
« intégrateurs »). Voir l’ouvrage du juriste Virassamy (1986) et son analyse de ce qu’il appelle les « contrats de 
dépendance ».  
30 Dans les travaux de Williamson, il n’est jamais explicité ce qui pousse les entreprises à s’organiser de manière efficace. 
Une des explications possibles est de considérer que, dans des secteurs fortement concurrentiels, les entreprises non (ou 
sous) efficaces seront progressivement éliminées du marché. Cela revient, dans la tradition de M. Friedman, à considérer 
que le processus concurrentiel est un processus de sélection.  
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Figure 3 : principe d’alignement entre attributs des transactions et structures de gouvernance bilatérale 

(d’après Williamson, 1991) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En fonction du niveau des problèmes de coordination (anticipés par les entreprises), le principe 

d’alignement stipule que les entreprises choisiront leurs modes de gouvernance de manière à se situer 

sur la courbe enveloppe. Les travaux théoriques et empiriques ont principalement porté sur la relation 

entre niveau de quasi-rentes, une mesure du degré de spécificité des actifs, et modes d’organisation. 

De très nombreuses études empiriques ont confirmé le rôle de la spécificité des actifs comme facteurs 

central pour expliquer le choix des modes d’organisation (voir Klein, 2005, Lafontaine et Slade, 2007, 

pour des revues récentes)31. 

 

Cependant, dans de nombreuses situations, les entreprises combinent des modes d’organisation 

différents alors même que les circonstances semblent très similaires, voir identiques. Le cas de la 

franchise commerciale est sans doute le plus représentatif. Comme décrit auparavant, la grande 

majorité des réseaux de franchise combinent des unités franchisées et des unités intégrées par le 

franchiseur alors même que ces unités opèrent sur un même marché local32, et ce indépendamment du 

pays considéré (même si le cadre réglementaire influence la combinaison des modes d’organisation, 

voir Brickley et al., 1991). La coexistence de modes alternatifs de gouvernance pour piloter des 

                                                           
31 L’axe vertical dans la figure 3 mesure l’intensité des aléas ou risques contractuels anticipés pour une transaction donnée. 
Même si le principal facteur étudié est le degré de spécificité des actifs, il n’est pas le seul facteur pertinent. Dans le contexte 
des réseaux de franchise, l’intensité des externalités négatives entre membres d’un même réseau a aussi été identifiée 
comme une variable déterminante (Blair et Lafontaine, 2005 ; Brickley et Dark, 1987).  
32 Par exemple, deux unités d’un même réseau de franchise géographiquement proches (donc soumise à une incertitude de 
marché similaire) peuvent être opérées l’une en franchise, l’autre sous forme de succursale alors même que les 
investissements consentis sont identiques. 
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transactions similaires dans un environnement institutionnel donné a été nommée distribution duale 

dans la littérature sur la franchise33. Plus généralement, cette coexistence est aussi présente dans 

d’autres secteurs d’activité comme l’attestent de nombreuses études empiriques (voir pour différents 

secteurs d’activité, He et Nickerson, 2006, Heide, 2003, Monteverde et Teece, 1982, Parmigiani, 2007). 

La littérature en économie et en gestion parle alors de formes plurielles. Cette coexistence de modes 

alternatifs de gouvernance est problématique pour le principe d’alignement de Williamson (Parmigiani, 

2007, Bhattacharya et al., 2013)34 . Il l’est aussi, plus généralement, pour la majorité des cadres 

analytiques qui composent le champ de l’économie des organisations35. Plusieurs questions émergent 

alors de ce constat : quelles sont les raisons qui incitent les entreprises à combiner différentes 

structures de gouvernance pour piloter une transaction similaire ? Les formes plurielles se réduisent-

elles uniquement à la coexistence entre recours au marché et à l’intégration verticale ?  

 

L’ambition du projet est d’apporter des éléments de réponses à ces questions. Il s’agit d’étudier la 

ou les motivations permettant d’expliquer le choix des formes plurielles et d’identifier la diversité des 

combinaisons entre modes alternatifs. Cette recherche est réalisée en collaboration avec C. Ménard de 

l’Université de Paris I et des collègues de l’Université de Sao Paulo membres du CORS36. Elle se 

concrétise aussi par le co-encadrement de la thèse d’une étudiante Brésilienne de l’Université de Sao 

Paulo (Paula Schnaider) sur cette thématique. En l’absence d’une théorie stabilisée permettant 

d’expliquer l’existence et la stabilité de cette structure de gouvernance particulière, nous avons choisi 

d’explorer ces questions à partir d’un travail empirique basé sur la réalisation d’une série d’études de 

cas au Brésil dans différentes filières agroalimentaire (cacao, café, canne à sucre pour différents 

usages, fruits et légumes, lait, viande bovine, vin). L’objectif est de décrire la diversité des modes 

d’organisation utilisés par les entreprises de transformation pour piloter l’approvisionnement de leur 

principal facteur de production. Nous avons commencé par décrire la diversité des formes plurielles 

                                                           
33  Il est nécessaire de s’assurer de la stabilité de l’environnement institutionnel dans la mesure où plusieurs études 
empiriques (voir par exemple Oxley, 1999) ont montré qu’une même transaction pouvait être organisée différemment en 
fonction des règles institutionnelles dans lesquelles elle s’insère.  
34 L’existence même de ces formes plurielles suggère que la principale variable explicative des choix organisationnels 
mobilisée par la théorie des coûts de transaction, en l’occurrence le degré de spécificité des actifs est sans doute 
insuffisante. La figure 3 suggère que les seules situations où les formes plurielles peuvent apparaître se situe aux 
intersections des différentes courbes de coûts. En ces points, au moins deux structures de gouvernance ont des coûts 
identiques. Les entreprises peuvent alors aléatoirement choisir entre ces formes (ou les combiner) sans que cela n’ai 
d’impacts sur leur performance. En dehors de ces cas particuliers (dont l’occurrence devrait être rare étant donné la nature 
continue de la variable), la théorie propose un classement entre structures de gouvernance pour un degré de spécificité 
donné. 
35 L’autre cadre théorique majeur mobilisé en économie des organisations est la théorie des contrats incomplets / droits de 
propriété (Grossman et Hart, 1986 ; Hart et Moore, 1990) et ses extensions récentes (Baker et al., 2008). Des structures de 
gouvernance alternatives sont analysées comme différentes allocations de droits de propriété (en particulier de droits 
résiduels de contrôle). Aucun de ces travaux ne considère la possibilité d’avoir simultanément plusieurs allocations optimales 
des droits de propriétés (plusieurs structures de gouvernance) pour un même ensemble de circonstances.  
36 Center for Organization Studies (http://cors.usp.br/).  
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observées. Pour décrire cette diversité de situations, nous avons mobilisé la typologie de structures 

alternatives de gouvernance proposée dans Williamson (1991) qui distingue trois principales familles de 

structures de gouvernance bilatérales : gouvernance par le marché, l’intégration verticale et les formes 

dites hybrides. Les résultats préliminaires de ces études de cas ont mis en évidence une diversité des 

formes plurielles bien plus riche que la coexistence entre « faire » (intégration verticale) et « faire faire » 

(marché)37. Elles montrent que ces entreprises combinent les différentes familles précédentes mais 

aussi des variantes à l’intérieur d’une même famille. Certaines entreprises combinent deux formes ou 

plus pour organiser leur approvisionnement : intégration verticale et marché spot, marché spot et 

contrat de long terme, marché spot et contrats écrits et intégration verticale. Nous avons qualifié cette 

combinatoire de diversité « inter-familles ». Une deuxième composante met l’accent sur la diversité au 

sein d’une même famille (diversité « intra-famille »), essentiellement pour les modes d’organisation 

hybrides. Les entreprises peuvent ainsi combiner plusieurs types de contrats (par exemple des contrats 

de court et de long terme). Certaines études de cas mettent aussi en évidence une double diversité 

« inter » et « intra » familles38.  

 

Nous souhaitons ainsi poursuivre les travaux en approfondissant l’identification de variables 

explicatives complémentaires au degré de spécificité des actifs. Une piste de recherche à approfondir 

cherche à étudier si la coexistence entre ces modes alternatifs de gouvernance peut s’expliquer par des 

relations de complémentarité permettant des gains de synergies. Dans le contexte de la franchise, cette 

justification des formes plurielles a été proposée par Braddach (1997) qui a identifié, dans le cas du 

secteur de la restauration rapide aux USA, les différents mécanismes d’interactions entre modes de 

gouvernance qui sont à l’origine de gains de synergies39. Cependant, la question de la pertinence de 

ces mécanismes dans des contextes autres que la franchise commerciale reste ouverte. De plus, 

l’analyse de nos premières études de cas a mis en évidence une diversité des formes plurielles bien 

plus importante que la seule combinaison entre marché et intégration verticale. Même si l’existence de 

complémentarités entre modes d’organisation reste pertinente, il s’agit de mieux apprécier les 

différentes sources de complémentarité et de voir si elles permettent d’expliquer (de prédire) les 

différentes combinaisons retenues.  

  

                                                           
37 Cela va dans le sens de Baker et al. (2008) pour qui, “….firms have invented far more ways to work together than 
organizational economics has so far expressed (not to mention evaluate)” (p. 147).  
38 Par exemple, une partie de l’approvisionnement est réalisé en propre par l’entreprise tandis que la partie externalisée est 
organisée au travers de différents types de contrats. 
39 Voir Battacharyya et al. (2013) pour une première formalisation de cette complémentarité organisationnelle sur le choix de 
recourir à une forme plurielle.  
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Chapitre III. Stratégies de qualité et structures de gouvernance 

dans les filières agroalimentaires 

 

Dans le contexte des industries agro-alimentaires où la problématique de la coordination verticale 

est omniprésente, comme en atteste l’usage systématique du terme de « filière », la question des 

interactions entre positionnement stratégique sur le marché au travers de la qualité des produits et 

organisation des relations inter-entreprises (voir Murris et al., 1992, Yin et Zajac, 2004 et Jang et Olson, 

2010) est économiquement pertinente et scientifiquement intéressante. 

Quelles sont les conséquences de la mise en œuvre d’une stratégie de qualité sur la coordination 

verticale entre firmes ? La définition de la qualité des produits et sa signalisation sur le marché est une 

variable de décision stratégique pour les entreprises, en particulier quand elles visent une 

différenciation, comme c’est souvent le cas dans le secteur agroalimentaire. La problématique que je 

développe ici concerne les interactions entre cette variable de décision et les décisions en matière de 

gouvernance des relations verticales avec les fournisseurs ou avec les clients. Deux questions 

principales ont guidé mes travaux. La mise en place d’une stratégie de qualité affecte t’elle la 

coordination inter-entreprises ? Les différences en termes de stratégie de qualité expliquent-elles la 

diversité des modes de gouvernance observés dans les filières ? 

  

Ces questions s’inscrivent dans la continuité de la thématique en gestion ouverte par Chandler 

(1962) sur les interactions entre stratégies et organisation des entreprises, ou dans la terminologie de 

Chandler, les interactions entre stratégies et structures. Pour cet auteur, les entreprises commencent 

par définir une stratégie, ou un positionnement stratégique et choisissent ensuite l’organisation de 

l’entreprise, en particulier l’organisation interne, à l’aune du choix de stratégie (structure follows 

strategy). Mes recherches prolongent cette analyse sur deux points. 

D’une part, mes travaux portent sur l’adaptation de l’organisation aux choix stratégiques mais en se 

focalisant sur la gouvernance des relations inter-firmes. Lorsque l’on s’intéresse aux conséquences 

organisationnelles de la qualité des produits, l’accent mis sur la coordination inter-entreprises s’explique 

par le fait que la qualité signalée aux consommateurs se construit (et a contrario, se détériore) à 

différentes étapes de la filière de production. Par exemple, la qualité gustative de la tomate fraiche 

résulte des décisions prises à la fois par les sélectionneurs (sélection de la variété), par les producteurs 

agricoles (choix du système de culture), par les distributeurs (choix du packaging) et même des 

consommateurs (choix de la conservation, de l’usage culinaire).  



35 

 

D’autre part, la majorité des travaux sur les interactions entre stratégies et organisation considèrent 

le cadre institutionnel comme un paramètre externe. Or, les filières agroalimentaires se caractérisent 

par la coexistence de stratégies de qualité « privées » (par exemple sous la forme de marques 

commerciales) mais aussi de stratégies mobilisant des signes de qualité officiels mis à la disposition 

des acteurs des filières par la puissance publique (par exemple en France les labels rouges, AOC,…) 

qui en garantit la qualité. Les conséquences en termes de coordination verticale de ces différents outils 

de segmentation par la qualité ont peu été explorées.  

 

J’ai choisi de mobiliser la théorie des coûts de transaction (Williamson, 1985, 1991, 1996) car elle 

propose un cadre unifié pour étudier les choix stratégiques des entreprises, en l’occurrence ici les choix 

en termes de qualité des produits, et les modalités de coordination. Nous étudions les conséquences en 

termes de coordination verticale de l’usage de différents types de signes de qualité dans une 

« perspective contractuelle ». Nous identifions deux variables de décision qui concernent cette 

interaction et donnent sa valeur au signe de qualité : la pertinence et la crédibilité ([9], [10]). Nous 

montrons que la notion de crédibilité permet de relier les stratégies en matière de signalisation de la 

qualité et l’organisation verticale des filières (III.1). Deux autres questions sont traitées. D’abord celle de 

l’appariement entre les différents signes de qualité et la coordination verticale (III.2). Nous montrons que 

la coordination verticale sera différente en fonction du signe de qualité utilisé ([9], [10]). Ensuite, je me 

suis intéressé, dans le cas des marques privées, à la coordination verticale dans les différentes étapes 

de la filière. Nous avons montré ([4], [10]) que la gouvernance de ces différentes étapes dépend de 

l’importance relative de ces étapes par rapport à la qualité signalée aux consommateurs. Cette analyse 

nous permet de contribuer au débat sur la compatibilité entre types de mécanismes de gouvernance 

(souvent appelés restrictions verticales) et le droit de la concurrence (III.3).  

 

Ma perspective de recherche s’intéresse à la gouvernance de l’approvisionnement  des cantines 

scolaires et s’organise autour de deux questions (III.4). Premièrement, Il s’agit de comprendre les 

déterminants des modes de gestion de ces cantines (gestion en propre ou gestion déléguée à un 

prestataire externe et privé). Deuxièmement, il s’agit d’étudier les politiques d’approvisionnement de ces 

cantines, en mettant l’accent sur le recours plus ou moins important à un approvisionnement en produits 

issus de filières dites « courtes » (ou de proximité). Nous faisons par ailleurs l’hypothèse qu’il existe des 

interactions entre choix du mode de gestion et politique d’approvisionnement.  
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III.1. Définir les stratégies de qualité et l’origine de leur valeur économique 

Les stratégies de différenciation des produits et de segmentation de la clientèle par la qualité visent 

à s’adapter au plus près aux exigences exprimées sur les marchés qui sont nombreuses, changeantes 

(et parfois contradictoires). Elles s’appuient sur l’hétérogénéité des consommateurs à la fois en termes 

de préférences et de pouvoir d’achat pour satisfaire de nouveaux enjeux de qualité liés à l’évolution des 

modes de vie et des comportements alimentaires. Ces nouveaux enjeux portent par exemple sur 

l’environnement (préservation de la biodiversité), sur des valeurs éthiques (commerce équitable) ou sur 

des enjeux de proximité géographique (produits locaux). L’intérêt des consommateurs va de plus en 

plus au delà des caractéristiques du produit final pour intégrer aussi certaines des caractéristiques de la 

fonction de production elle-même. Si l’on considère que la qualité d’un produit s’évalue aussi à l’aune 

des caractéristiques autre que le prix du produit, les nouvelles sensibilités des consommateurs se 

traduisent par une appréciation de la qualité plus complexe car combinant un ensemble croissant de 

facteurs.  

Cette vision élargie de la qualité des produits s’accompagne d’une difficulté croissante pour les 

consommateurs à apprécier cette qualité. A la difficulté d’évaluer les caractéristiques du produit final 

s’ajoutent les problèmes pour évaluer les attributs du procédé de production. Les consommateurs ne 

sont pas souvent en mesure de connaître automatiquement le « niveau » de qualité des produits ou la 

véracité des informations sur leurs caractéristiques. Ceci, d'autant plus que les caractéristiques des 

denrées alimentaires sont essentiellement : (i) des ‘caractéristiques d'expérience’ 40  (observables 

seulement après l'achat, à l'usage : par exemple, la tendreté de la viande) ; (ii) des ‘caractéristiques de 

croyance’ non identifiables même après l'achat, par exemple lorsque la composante ‘sécurité’ de la 

qualité, ou encore la composition nutritionnelle d'un produit sont en cause, ou lorsque l'on s'attache aux 

composantes éthiques, culturelles ou environnementales de la qualité41 . En conséquence, sur les 

marchés alimentaires, les individus sont particulièrement dépendants de l’information contrôlée par les 

acteurs de la production ou de la distribution.  

Dans ce contexte d’appréciation plus complexe de la qualité des produits, le risque est grand de 

voir émerger les dysfonctionnements sur le marché identifiés par Akerlof (1970). L’incertitude sur la 

qualité pour les consommateurs conduit à une situation collectivement inefficace où des opportunités de 

                                                           
40 Cette distinction entre différentes caractéristiques des biens et ses conséquences sur le fonctionnement des marchés ont 
été introduites par Nelson (1970) et Darbi et Karni (1973).  
41 Ainsi, au moment de la consommation, rien ne permet de discerner un produit dont les conditions de production sont 
particulières en termes de bien-être animal, de droits des travailleurs, de protection de l'environnement ou de non recours à 
des procédés particuliers (biotechnologie, irradiation, etc.). Ces caractéristiques relèvent de l'aspect ‘croyance’. 
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marché mutuellement avantageuses ne sont pas satisfaites42. Ce constat pessimiste doit cependant 

être nuancé car, même si certains acteurs du marché peuvent aisément tirer profit de ces situations 

d’information asymétrique, la correction des asymétries peut aussi être source de valeur pour ceux qui 

prennent l’initiative de la correction (par exemple les entreprises) et pour les consommateurs. Dans une 

perspective Coasienne, où les parties cherchent à tirer profit de toute opportunité mutuellement 

avantageuse, il est de l’intérêt des offreurs et acheteurs d’élaborer des mécanismes permettant de 

réduire ces problèmes de mesure de la qualité (Barzel, 1982).  

 

Il existe une grande diversité de moyens permettant de réduire l’asymétrie d’information sur la 

qualité pour les acheteurs et au final d’assurer un meilleur fonctionnement du marché (voir Baar-Isaac 

et Tadelis, 2008, pour une revue). L’information par l’étiquetage des produits est un exemple de 

réponse à cette asymétrie. Plus généralement, le marquage des produits par des signaux (marques 

commerciales, labels, AOP, logos et allégations diverses, etc.) est une forme prédominante de réponse 

à ce problème. Grâce au recours à un signe reconnaissable, le marquage vise à susciter la confiance 

en cherchant à assimiler la qualité du produit à la qualité de celui qui le fabrique et/ou le vend. Les 

marques commerciales des fabricants industriels ou des grandes enseignes de distribution, ou encore 

les certifications officielles de qualité constituent les principaux supports de cette signalisation. Dans 

mes travaux, je fais référence à la notion de signal de qualité et de stratégie de qualité. J’entends par 

signal de qualité un résumé d’information43 qui se concrétise par l’affichage sur le produit d’un logo, 

d’un nom ou encore d’une mention valorisante qui traite des caractéristiques d’un produit qui ne sont 

pas directement visibles à l’achat voire même à l’usage et qui peut être contrôlé à un stade ou à un 

autre du cycle de production ou de commercialisation. Le résumé d’information peut concerner certains 

attributs du produit et/ou certaines caractéristiques de l’activité de production (exemple du commerce 

équitable). Nous définissons aussi une stratégie de qualité comme la création et l’exploitation d’un 

signal de qualité c'est-à-dire le choix par un acteur (dans le cas d’une marque individuelle) ou par 

plusieurs acteurs d’une filière (dans le cas d’une marque collective) de l’information qui sera transmise 

de manière synthétique aux consommateurs. Des travaux antérieurs ont montré que de tels signaux 

sont susceptibles de générer de la valeur, qui se mesure notamment par la différence des dispositions à 

payer des consommateurs entre un produit marqué et un produit référence (cf. Loureiro et al, 2000). 

Cependant, la question demeure de comprendre d’où provient cette valeur. Dans [10] et [41], nous 

                                                           
42 Dans le modèle d’Akerlof (1970), cela est illustré par le fait que même si la propension à payer des consommateurs est 
supérieure aux coûts de production des vendeurs, des échanges mutuellement bénéfiques ne se réaliseront pas.  
43 Une connaissance synthétique ou un concentré de savoir. 
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avons montré que cette valeur a deux composantes. La pertinence de l’information et de son résumé et 

la crédibilité de ce résumé.  

Un signal de qualité est pertinent quand il veut dire quelque chose pour le consommateur, c'est-à-

dire quand il lui reconnaît une valeur (il est disposé à payer aussi bien pour les caractéristiques du 

produit que pour le résumé d’information). Ce résumé a justement pour objectif de donner de la valeur à 

un signe distinctif utilisé pour différencier un produit des autres produits du marché. Il peut s’agir d’une 

différenciation verticale (dans ce cas on parlera de qualité supérieure) ou d’une différenciation 

horizontale (on parlera alors de qualité distinctive ou de spécificité). Le problème de la sélection des 

caractéristiques pertinentes à signaler est primordiale, eu égard à l'attente et à la perception des 

consommateurs. Cette identification est loin d’être une science exacte comme le suggère le nombre 

important de nouveaux produits qui sont rapidement retirés du marché (voir par exemple, Anderson et 

Gatignon, 2005).  

Cependant, l’information sur les qualités, si pertinente soit-elle aux yeux des clients, peut perdre 

tout ou partie de sa valeur si sa fiabilité n’est pas d’une manière ou d’une autre garantie. Tout comme la 

pertinence de l’information, ce que nous avons nommé la crédibilité d’un signal est source de valeur. Un 

signal de qualité constitue en effet un engagement, une promesse. Pour être crédible, il doit reposer sur 

un dispositif qui garantit le respect des engagements des producteurs44 . Il s'agit de garantir que 

l'information sur le produit soit en conformité avec la définition annoncée et les engagements pris 

explicitement ou implicitement par le signal de qualité45. Dans le prolongement des articles de référence 

de Klein et Leffler (1981) et Shapiro (1983), nous avons montré que cette crédibilité peut être étudiée en 

considérant qu’un signal de qualité s’apparente à un « contrat » entre le titulaire du signal et les 

consommateurs, c’est-à-dire un ensemble de promesses sur la qualité future des biens quelle que soit 

la définition que l’on donne de cette qualité. Cela peut être, par exemple, la promesse d’un niveau de 

qualité régulier dans l’espace et dans le temps où que les produits ne contiennent pas un élément 

donné. Un signal sera alors crédible si les utilisateurs du signe ont intérêt à respecter ce « contrat ».  

Autrement dit, les stratégies de qualité sont capables de générer de la valeur non seulement parce 

qu’elles peuvent produire des qualités (des caractéristiques) différentes adaptées à diverses catégories 

                                                           
44  Le terme ‘producteur’ est pris dans son acception large : il peut s’agir de producteurs agricoles, d’industriels, de 
distributeurs. 
45 Lorsque cette qualité est fixe dans le temps et indépendante du comportement des acteurs des filières, il s’agit de 
résoudre un problème d’anti-sélection dans lequel l’enjeu est de distinguer (séparer) différents niveaux de qualité de manière 
à ce que le jeu du marché aboutisse à des prix distincts (ou à différents marchés segmentés par la qualité). Lorsque cette 
qualité est variable et dépend directement du comportement du titulaire du signe et de ses fournisseurs / distributeurs, il 
s’agit d’un problème d’aléa moral sur la qualité. L’enjeu est alors d’inciter les parties qui influencent la qualité à maintenir 
cette dernière dans le temps afin de réduire l’hétérogénéité des produits. Les deux problèmes, bien que distingués pour des 
raisons analytiques, se combinent dans la réalité du fonctionnement des marchés. 
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de consommateurs (critère de pertinence), mais aussi parce qu’elles sont capables de signaler ces 

qualités de manière crédible46. 

III.2. Stratégies de qualité et coordination verticale dans les filières 

De nombreux observateurs et analystes des filières agricoles ont mis en évidence le rôle croissant 

joué par des modes d’organisation autres que le marché spot dans la coordination verticale de ces 

filières. Par exemple, selon des études réalisées par le service économique de l’USDA (Département 

Américain de l’Agriculture), la contractualisation est passée sur la période de 1969 à 2004, de 12% de 

la valeur de la production agricole à plus de 36% (avec des valeurs supérieures pour des filières 

spécifiques comme la filière avicole où la contractualisation est dominante). En Europe, de nombreuses 

filières ont aussi recours à la contractualisation voire à l’intégration verticale dans des filières aussi 

diverses que la viande, les fruits et légumes, le vin (Jang et Olson, 2010). Comment expliquer ces 

évolutions ? Il existe certainement une diversité de facteurs explicatifs qui peuvent se combiner. Les 

évolutions technologiques dans certaines filières ont sans doute renforcé le besoin de synchronisation 

et de coordination entre les différentes étapes des filières. De même, l’importance croissante accordée 

à la prévention de risques sanitaires s’est traduite par de nouvelles contraintes de traçabilité, de 

nouvelles règles de responsabilité civile, autant de facteurs qui militent pour une coordination plus 

poussée. 

 

Nos travaux ont exploré un autre facteur, la qualité des produits et les stratégies de qualité 

afférents. Si l’on suppose que les stratégies de qualité font parties des facteurs explicatifs de la 

coordination verticale observée dans les filières agro-alimentaires, encore faut-il en identifier les canaux 

de transmission. Dans la perspective de Williamson (1985, 1991), nous avons fait jouer un rôle central 

aux attributs des transactions considérées. Le degré de spécificité des actifs impliqués dans une 

transaction, le degré et la nature de l’incertitude entourant cette transaction ainsi que sa fréquence sont 

les trois attributs les plus courants47. En référence à ce cadre théorique, dans [4], [9] et [10], nous 

considérons (i) que la qualité finale d’un produit (ainsi que son image de marque) est bien souvent 

déterminée non seulement par le comportement du propriétaire du signe sous lequel sont vendus les 

                                                           
46 Cette distinction fait écho à celle rencontrée dans la littérature en marketing entre « conformance quality » (réduire les 
déviations qualitatives par rapport à un niveau de qualité) et « design quality », i.e. la qualité espérée par tout ou partie des 
consommateurs (voir Juran, 1989). 
47 Barzel (1982, 1989) met aussi l’accent sur les problèmes de mesure des attributs des biens échangés, et cette variable 
semble pertinente par rapport à l’évaluation de la qualité des produits. Par ailleurs, l’environnement institutionnel à la North 
(1990) impact aussi les arbitrages entre modes d’organisation (voir par exemple Oxley, 1999).  
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biens mais aussi par d’autres acteurs de la filière48 ; (ii) que la création d’un signe de qualité engendre 

des problèmes de coordination dans les transactions entre ces acteurs, (iii) qu’afin de maintenir sa 

réputation (et de se prémunir contre une responsabilité civile), dit autrement afin de rendre le signal de 

qualité crédible, le titulaire du signe a intérêt à mettre en place une gouvernance des transactions dans 

la filière lui permettant de limiter ces différents problèmes de coordination. C’est donc au travers de la 

résolution des problèmes de coordination afin de maintenir la crédibilité d’un signe de qualité que 

s’établit la connexion entre stratégies (de qualité) et structures de gouvernance. Cet enchainement est 

représenté dans la figure 4.  

 

Figure 4 : relation entre stratégies de qualité et structures de gouvernance 

(cadre conceptuel élaboré pour le projet Européen FAIR (1999-2002), quality strategies and producers’ organizations in the 

European agrofood sectors) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons identifié, sans prétendre être exhaustif, trois principaux problèmes de coordination liés 

à ce maintien de la crédibilité. Premièrement, le titulaire du signe investit dans la promotion afin de 

développer la réputation et l’image de marque du signe. Ces investissements dépendent fortement du 

comportement des acteurs aux stades de la filière critiques pour l’image de marque, c’est-à-dire qui 

sont en capacité d’influencer la qualité signalée aux consommateurs. En l’absence de restriction, ces 

                                                           
48 Par exemple, si la qualité gustative d’un produit est considérée comme critique pour l’image de marque d’un produit, cette 
dernière va souvent dépendre des décisions prises en amont de la filière. Si ce produit est vendu en boîte, le comportement 
du distributeur n’aura qu’un faible impact sur cette qualité gustative (même si le distributeur peut fortement influencer 
l’attractivité du produit, par exemple par son choix de positionnement dans le linéaire). 
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derniers ont intérêt à se comporter en passager clandestin par rapport aux efforts à fournir pour 

maintenir la qualité. 

 Deuxièmement, il existe des investissements qui peuvent être fortement spécifiques (Klein et al., 

1978, Williamson, 1985). Ainsi les investissements réalisés par le titulaire du signe pour développer son 

image de marque sont totalement spécifiques à la marque. De plus, afin que le signe de qualité réduise 

effectivement l’incertitude sur la qualité pour les consommateurs, la qualité finale du produit trouve une 

traduction technique concrète dans les transactions intermédiaires entre acteurs de la filière sous la 

forme d’un cahier des charges. Le respect de ce cahier des charges peut se traduire par le 

développement d’investissements nécessaires pour respecter ces contraintes mais de peu de valeur 

dans des options externes. Enfin, dans le cas des produits périssables, le délai entre la production et la 

transformation doit parfois être réduit afin de conserver les propriétés de fraîcheur de la matière brute49.  

Finalement, le titulaire du signe doit gérer l’hétérogénéité qualitative des produits intermédiaires afin 

de vendre un produit final homogène. Les problèmes identifiés auparavant de mesure la qualité dans 

les relations producteurs-consommateurs sont tout aussi pertinents dans les relations entre entreprises 

au sein de la filière. Cette gestion de la qualité passe par la mise en place de mécanismes permettant 

soit de réduire cette hétérogénéité, soit de mieux l’identifier afin de la valoriser sur des marchés (ou des 

segments de marché) différents.  

 

La gouvernance des transactions dans les filières doit permettre de réduire ces différents 

problèmes de coordination. Cette réduction peut s’opérer peut se faire dans un cadre strictement privé, 

i.e. n’impliquant que des acteurs privés (« ordre privé »), mais aussi faire appel à des ressources et à 

des acteurs publics (« ordre public »). C’est particulièrement vrai dans les filières agro-alimentaires ou 

coexistent des marques privées et des labels publics. Les ressorts de la crédibilité du signe de qualité 

diffèrent. Dans le cas des marques privées, la crédibilité est favorisée par la réputation du signe (ou de 

son titulaire). Dans le cas des labels publics, c’est la certification par tierce partie qui fait ultimement 

office de vecteur de crédibilité. La gouvernance des filières dans le cas des marques privées est-elle 

alors différente de celle que l’on observe dans les filières utilisant un label public ? Répondre à cette 

question revient à comparer les structures de gouvernance entre les deux situations. Cette comparaison 

nécessite initialement une description de la diversité des structures de gouvernance que l’on observe en 

pratique. Cette comparaison entre gouvernance des filières dans le cas d’une marque privée ou d’une 

certification publique de la qualité a été réalisée dans le cadre d’un projet de recherche Européen 

                                                           
49 Masten et al. (1991) ont introduit le terme de spécificité temporelle pour caractériser ce problème contractuel. Voir aussi 
Pirrong (1993) pour une analyse empirique.  
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coordonné par mon UMR et auquel j’ai participé. Ce projet réunissait sept pays50. Pour chaque pays 

nous avons réalisé deux études de cas dans trois secteurs : fromage, fruits et légumes, et viandes (pour 

un total de six études de cas par pays)51 . Pour chaque étude de cas, nous avons réalisé une 

« maquette » type des transactions entre les différentes étapes des filières. Pour chacune de ces 

transactions, nous avons ensuite défini différentes structures de gouvernance bilatérales en se référant 

à la typologie offerte par les travaux de Williamson (1985, 1991). La figure 5 présente et ordonne les 

différentes structures de gouvernance identifiées dans les études de cas.  

 

Figure 5 : typologie des structures de gouvernance 

(cadre conceptuel élaboré pour le projet Européen FAIR (1999-2002), quality strategies and producers’ organizations in the 

European agrofood sectors) 
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Contrat relationnel : contrat informel qui précise uniquement les termes généraux de l’échange mais où l’identité des parties 

est importante. 
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certification par tierce partie) et gouvernance des transactions dans les filières. Lorsque la crédibilité 

repose essentiellement sur la réputation (cas des marques privées), la gouvernance des transactions 

est plus proche de l'intégration verticale. Pour la majorité des transactions considérées, le mode de 

gouvernance est différent du marché spot ou du contrat relationnel. Inversement, lorsque la crédibilité 

                                                           
50 Les 7 pays impliqués étaient : Angleterre, Allemagne, Espagne, France, Grèce, Hollande, Italie.  
51 Dans le cas de la France les études de cas portaient sur les signes suivants : filière qualité Carrefour (en particulier la 
filière viande bovine), les AOC Comté et Cantal, la marque de tomates Savéol, la marque Cassegrain (légumes 
transformés), le label rouge Volailles de Chaland.  
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repose sur une certification officielle, la gouvernance est plus proche du marché. Ce résultat suggère 

une substituabilité entre dispositifs de garantie de la qualité fournis par l'Etat (sous forme de certification 

officielle) et mécanismes de garantie "privés" reposant sur une contractualisation entre acteurs ou sur 

l'intégration verticale. Dans les filières avec labels publics, la certification a pour fonction de garantir le 

respect du cahier des charges aux différents maillons de la filière. Si l’on considère que le certificateur a 

les incitations appropriées pour réaliser cette tâche, il réduit de ce fait les problèmes de mesure de la 

qualité des produits (intermédiaires et finaux) et limitant l’aléa moral sur la qualité. Dans ces conditions, 

les agents membres des systèmes utilisant ces signes officiels de qualité n’ont pas besoin de répliquer 

dans leurs structures de gouvernance bilatérales les dispositifs permettant de contrôler la qualité. Si l’on 

considère que le contrôle de la qualité est coûteux, la certification publique économise sur les coûts de 

contrôle privés. 

 

En plus de l’identification d’un appariement entre coordination verticale et mécanismes assurant la 

crédibilité du signe, une diversité « inter-filières », les résultats empiriques précédents ont aussi mis en 

évidence une diversité « intra-filière », c’est-à-dire une diversité des structures de gouvernance à 

l’intérieur d’une même filière, en particulier pour les études de cas portant sur des marques privées. 

Certains stades d’une filière sont plus fortement contrôlés que d’autres. Dans [4] et [10], nous avons 

cherché à comprendre cette diversité « intra » au travers de l’étude détaillée de filières autour de 

marques privées. Notre objectif était d’analyser si la gouvernance d’une transaction dépendait de son 

importance relative par rapport à la qualité finale et à la réputation du titulaire. Notre échantillon se 

composait de trois études de cas d’entreprises considérée comme « leader » dans leur secteur 

d’activité (Bonduelle dans le secteur des légumes transformés, Carrefour dans le secteur de la viande 

Bovine, Savéol dans le secteur de la tomate fraiche). En collaboration avec des collègues de sciences 

animales et d’agronomie, nous avons, de manière qualitative, évalué l’importance relative des 

différentes transactions par rapport aux critères qualitatifs au cœur de l’image de marque des 

différentes études de cas considérées. 

Nous montrons que les stades de la filière considérés comme pour la qualité signalée, c’est-à-dire 

que les acteurs de ce stade ont une influence importante sur l’image de marque, étaient 

systématiquement encadrés au travers de contrats écrits ou verticalement intégrés par le titulaire du 

signe. Par ailleurs, notre analyse empirique montre que les acteurs en aval des filières à l’origine des 

stratégies de qualité (distributeurs ou transformateurs) avaient tendance à explicitement favoriser le 

regroupement de l’offre d’inputs en incitant à la création d’organisations collectives des fournisseurs et 
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en leur déléguant certains pouvoirs de décision52. Ce résultat suggère que ces entreprises avec un fort 

pouvoir de négociation vis-à-vis de l’amont agricole acceptent néanmoins de limiter leur pouvoir de 

monopsone en contrepartie d’une meilleure coordination avec l’amont agricole53. Enfin, même si notre 

échantillon est trop limité pour en tirer des résultats généraux, nos résultats suggèrent que les acteurs 

avals favorisent la contractualisation plutôt que l’intégration verticale. Ce résultant est intéressant car il 

contredit les prédictions de plusieurs approches théoriques selon lesquelles des transactions ou actifs 

critiques pour le surplus de la relation doivent être intégrées au sein de la même organisation de 

manière à limiter les défauts de coordination (Grossman et Hart, 1986 ; Williamson, 1991). Cela 

suggère que le contrôle sur un actif (i.e. la capacité de décider de son usage) n’implique pas 

nécessairement sa propriété. Ce résultat est convergent avec des travaux récents en économie des 

organisations qui analysent les contrats moins comme des modalités d’incitation que comme véhicule 

alternatif permettant le transfert du contrôle sur un actif économique (Baker et al., 2013)54. 

III.3. Gouvernance des certifications officielles de l’origine et de la qualité et 

politique de la concurrence  

J’ai été recruté à l’INRA dans le département SAD à une époque ou l’un des champs thématiques 

du département portait sur les « dispositifs d’action et normes pour la qualification des produits » avec 

comme terrain d’application privilégié la politique des signes officiels de qualité55. J’avais investi cette 

problématique en analysant les conséquences organisationnelles de la mise en place d’un signe officiel. 

Ces signes de qualité sont d’une importance cruciale pour le secteur agricole en France, plus 

généralement au niveau communautaire. En 2010, le secteur agricole en Europe comportait 2768 

indications géographiques pour une valeur des ventes estimée à 54,3 billions d’euros (AND, 2010). Au 

moment où j’ai commencé cette recherche, la littérature en économie sur ces signes officiels 

s’intéressait principalement à (i) la propension à payer des consommateurs pour ce type de signes (voir 

par exemple Loureiro et McCluskey, 2000), (ii) leur rôle dans la différenciation de l’offre agricole, (iii) 

leurs effets sur le fonctionnement des marchés (voir par exemple Lence et al., 2007). Plusieurs 

chercheurs de mon département à l’INRA s’intéressait aussi à la construction sociale de la qualité des 

produits avec comme cadre analytique de référence l’économie des conventions (Eymard-Duvernay, 

1989). Mon point d’entrée a été différent et portait sur l’aspect organisationnel de ces signes, en 

                                                           
52 Dans l’exemple de Bonduelle la date de récolte (élément critique par rapport à la qualité gustative) est décidée par 
l’organisation collective des fournisseurs.  
53 Il semble que ce résultat dépasse le cas des filières agro-alimentaires. Holmström et Roberts (1998) citent ainsi l’exemple 
de l’industrie automobile au Japon où les constructeurs automobiles favorisent la création d’associations de fournisseurs.  
54 Une première version du document de travail de Baker et al. avait d’ailleurs le titre suivant : « contracting for control ».  
55 Dans le secteur agro-alimentaire, il s’agit au niveau national des Appellations d’Origine Contrôlée (AOC), des Labels 
Rouges, de l’Agriculture Biologique, des Spécialités Traditionnelles Garanties (STG). Au niveau communautaire, ces signes 
prennent le qualificatif d’Appellation d’Origine Protégée (AOP) ou d’Indication Géographique Protégée (IGP).   



45 

 

particulier les Appellations d’Origine et les labels rouges. Mes travaux ont cherché à en expliquer la 

gouvernance. Cette dernière est caractérisée par les quelques trais saillants suivants :  

(i) Les AOC ainsi que les labels rouges sont des signes possédés par l’Etat et mis à la 

disposition des acteurs des filières sous réserve du respect d’un certain nombre de 

critères définis dans un cahier des charges portant sur les différents stades de 

production. 

(ii) Ces signes sont des signes collectifs. Au-delà de la propriété publique de ces mentions 

(par exemple AOC), le nom qui s’y rattache (par exemple Comté) est possédé par une 

organisation collective regroupant les représentants des différents stades de la filière 

(Organisme de Défense et de Gestion). La réputation du signe est ainsi le produit du 

comportement des différents acteurs impliqués. Ces comportements sont directement 

influencés par les règles collectives mises en place et par les mécanismes assurant 

leur respect.  

(iii) En plus d’être représenté dans les instances de décision collective, chaque acteur de la 

filière doit passer un contrat d’adhésion avec l’organisation collective en vue de pouvoir 

utiliser le label public comme mention valorisante.  

(iv) Dans la majorité des cas, le label collectif coexiste avec des marques individuelles. Un 

transformateur peut ajouter sa marque propre sur le produit final vendu sous une AOC.  

 

La perspective analytique mobilisée pour étudier la gouvernance de ces signes officiels de qualité 

provient de la théorie des coûts de transaction. Comme cette dernière explique les structures de 

gouvernance observées comme une réponse à des problèmes de coordination, l’analyse de la 

gouvernance des labels publics doit se faire à l’aune de l’identification des problèmes de coordination 

présent dans ces systèmes. Nous avons ainsi identifié les différents problèmes de coordination pouvant 

apparaître dans ces systèmes collectifs ([8], [16], [23]). Un premier type de risque contractuel renvoie 

au problème de hold-up lié à la présence d’investissements spécifiques (voir la section III.2). Un 

deuxième type provient de la nécessité d’ajuster l’offre à la demande quantitativement et 

qualitativement (Ménard, 1996). Chaque label public contient plusieurs acteurs (parfois des centaines) 

aux différents stades de la filière qui doivent satisfaire les exigences de la distribution (et des 

consommateurs) en termes de régularité qualitative et d’approvisionnement. L’ajustement entre offre et 

demande implique donc une agrégation et une planification des productions individuelles. Un troisième 

type renvoi aux externalités négatives provenant des comportements de passager clandestin par 
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rapport à la qualité 56 . Ce problème est à la fois « interne » (entre membres des labels publics 

considérés) et « externe » (entre les membres d’un label public et non membres tentés de profiter de la 

réputation du label public sans en supporter les contraintes associées).  

 

Dans [23] et [8], nous avons montré que les différents faits saillants identifiés auparavant de la 

gouvernance de ces signes officiels participent d’une réduction de ces problèmes de coordination. Ainsi 

la création de droits de propriété sur une mention géographique (définition du cahier des charges et 

identification de la zone géographique de production) permet de transformer une mention initialement 

dans le « domaine public » (Barzel, 1989) en un bien club. Cette identification des acteurs ayant le droit 

d’utiliser la mention fournie de facto un recours légal lorsque des acteurs externes au label cherchent à 

tirer profit du nom géographique (et de sa réputation). Cela incite d’autant plus les membres du « club » 

à investir dans l’image de marque de la mention géographique. La propriété collective du signe, 

cristallisée dans l’existence d’une organisation collective améliore aussi l’incitation à investir dans la 

mesure où les parties impliquées savent qu’elles auront toujours la possibilité de bloquer des décisions 

qui seraient trop contraires à leurs intérêts. Enfin, le contrat d’adhésion, et la possibilité de son non-

renouvellement, permet de mettre en place un mécanisme d’incitation basé sur la création de rentes ex 

post et similaire à celui identifié dans les accords de franchise (voir la section II.3). Le respect de ces 

règles collectives (cahier des charges technique et règles de fonctionnement du signe officiel) repose 

sur la combinaison de pratiques contractuelles restrictives (comme des restrictions à l’entrée), afin de 

pouvoir créer des rentes, et d’une organisation particulière des relations entre l’organisation collective et 

ses membres. Même si chaque membre est propriétaire du label collectif, il passe un contrat d’adhésion 

avec l’organisation collective titulaire du label. Ce contrat introduit la possibilité de rupture de la relation 

en cas de non respect des règles collectives. 

Finalement, nous avons cherché à expliquer la coexistence dans ces systèmes collectifs d’un signe 

officiel et de marques privées comme un moyen de favoriser l’initiative individuelle en termes 

d’innovation de produit dans le respect des règles collectives liées au système traditionnel de 

production ([23]). Chaque membre du système collectif est légalement indépendant. Il est de ce fait 

créancier résiduel des conséquences de ces décisions ce qui incite fortement à l’innovation produit57. 

Les innovations introduites par un membre d’un label public peuvent ensuite être généralisées à 

l’ensemble du label. Cependant, comme dans l’analyse des accords de franchise auparavant, la forte 

                                                           
56 Ces externalités peuvent être verticales (entre les différents stades de la filière) mais aussi horizontales (entre différents 
acteurs à un stade donné). Les deux types d’externalités doivent être contrôlés (voir Mathewson et Winter, 1985, pour une 
distinction similaire dans le cadre des réseaux de franchise). 
57 Par exemple en introduisant des contraintes supplémentaires permettant l’usage du label agriculture biologique.  
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incitation fournit par la créance résiduelle est aussi potentiellement à l’origine d’effets indésirables pour 

l’intérêt collectif. Les règles collectives mises en place cherchent à limiter ces effets indésirables.  

 

Les implications de ces travaux pour le problème de la compatibilité entre gouvernance des signes 

officiels de qualité et le droit des ententes ont aussi été abordées. Au moment de mon recrutement, 

mon encadrant INRA était, à la demande des professionnels de la filière avicole sous label rouge, 

impliqué comme expert économique par rapport à une investigation de l’autorité de la concurrence sur 

certaines pratiques contractuelles utilisées dans la filière des labels rouges avicoles58. L’enjeu juridique 

était important car il s’agissait d’établir une légitimité à des pratiques considérées comme des 

restrictions de concurrence par l’autorité de la concurrence. L’enjeu analytique était aussi intéressant 

car il permettait de réfléchir aux motivations et conséquences de restrictions verticales dans les filières 

agricoles. Dans les articles [8], [37], [39], nous avons argumenté que (certaines) de ces pratiques 

restrictives favorisaient la coordination interne au label et in fine l’incitation à produire de la qualité 

supérieure (voir Ménard, 1999, Kranton, 2003, pour une conclusion similaire). Lorsque les autorités de 

concurrence condamnent certaines pratiques contractuelles des organisations collectives gérant 

l’exploitation de ces signes officiels, elles tiennent peu compte de l'effet de ces pratiques sur la 

réduction des risques contractuels liés à l'utilisation partagée du signal de qualité. Au regard de ces 

fonctions, elles semblaient économiquement légitimes. Nous avons aussi mis en évidence les 

conséquences probables d'une prohibition de ces pratiques sur les modes d’organisation dans ces 

filières. Si, comme notre analyse le suggère, les pratiques incriminées sont au service d’une 

coordination efficace entre membres du label, leur prohibition pourrait avoir deux effets : d’une part, 

réduire l’intérêt relatif de ces systèmes collectifs par rapport à des alternatives (par exemple une 

marque privée) en raison d’une augmentation de leurs coûts de fonctionnement ; d’autre part, inciter les 

acteurs à changer de structure de gouvernance, par exemple en rendant l’intégration verticale 

relativement plus avantageuse en termes de coûts de transaction. Le principal message au regard de la 

politique de la concurrence était que la prohibition de pratiques contractuelles au motif qu’elles 

apparaissaient comme des restrictions de concurrence pouvait inciter à une concentration de l’offre 

dans ce secteur par abandon des systèmes collectifs. Il s’agit moins alors d’une distribution du surplus 

global différente entre consommateurs et acteurs de l’offre que d’un risque de réduction de ce surplus.  

 

                                                           
58 Voir la décision 94-D-41 du 5 Juillet 1994 pour une recension des pratiques incriminées (décision disponible à l’adresse 
suivante : http://www.autoritedelaconcurrence.fr/pdf/avis/94d41.pdf ). 
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III.4. Perspectives : modes alternatifs de gouvernance pour la fourniture d’un 

service public - le cas des cantines scolaires  

Cette perspective prolonge la thématique des travaux précédents sur l’économie de la 

gouvernance. Elle la travaille cependant sur un objet nouveau pour moi, la gouvernance des cantines 

scolaires. Nous étudions les déterminants du choix des modes de gestion de ces cantines (gestion en 

propre / gestion déléguée à un prestataire privé) ainsi que l’influence de ces modes sur les stratégies 

d’approvisionnement vers l’amont, en particulier le recours à un approvisionnement auprès de circuits 

de proximité. Le terrain d’étude porte sur les cantines scolaires des écoles élémentaires en Ile de 

France, service qui relève de la responsabilité des municipalités59. Cette thématique fait l’objet d’une 

thèse qui a débuté en Décembre 2013 que je co-encadre avec Carine Staropoli de l’Université Paris I. 

Pourquoi étudier la gouvernance de ces cantines scolaires ? Cette thématique présente de mon point 

de vue à la fois un double intérêt, à la fois socio-économique et scientifique. 

 

D’un point de vue socio-économique, l’alimentation et les pratiques alimentaires sont au cœur de 

plusieurs enjeux de société. Un enjeu de santé publique d’abord. Il est maintenant bien connu que les 

pratiques alimentaires peuvent fortement affecter la santé. Or, ces pratiques semblent influencées, voir 

conditionnées, par les habitudes alimentaires adoptées dès le plus jeune âge. La restauration scolaire 

peut ainsi contribuer à l’amélioration des pratiques alimentaires et ceux d’autant que plus de 60% des 

enfants prennent au moins trois repas par semaine  à la cantine60 . Un enjeu social ensuite. Les 

populations en situation de précarité économique et sociale sont celles qui ont les comportements 

alimentaires les plus « à risque » par rapport à la santé. Les repas servis dans les cantines scolaires 

peuvent contribuer à réduire certaines inégalités d’accès à une alimentation plus saine. Finalement, un 

enjeu économique. La restauration collective peut être un levier de changement de l’agriculture et de 

développement local au travers de son volume d’achat et participer directement au développement, de 

filières d’approvisionnement plus respectueuses de l’environnement (agriculture biologique, circuits 

courts) et génératrice d’une meilleure valeur ajoutée pour l’amont agricole. 

 

Par rapport à l’analyse économique, cette perspective combine un double intérêt. Elle s’inscrit d’une 

part dans la littérature croissante sur les partenariats public-privé (PPP) qui s’intéresse aux modes de 

gouvernance alternatifs encadrant la fourniture de services publics (De Bettignies et Ross, 2004, 

                                                           
59 Le focus sur cette région particulière est lié au fait que cette recherche est financée par la région Ile de France.  
60 En conséquence, les repas scolaires font aujourd’hui l’objet d’une attention particulière au niveau national comme en 
témoigne certaines mesures proposées par le programme national pour l’alimentation en 2010 (par exemple les axes 1.2.2 : 
donner un repas équilibré et du plaisir aux jeunes en restauration collective ; et 2.3.2. faciliter l’accès des consommateurs de 
la restauration collective publique aux productions issues des circuits courts). 
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Saussier et al., 2009). Cette littérature s’est intéressée essentiellement à l’arbitrage entre gestion 

directe et concession (voir par exemple Hart et al., 1997 ; Levin et Tadelis, 2010), à la conception des 

contrats dans le cas d’une concession (Desrieux et De Brux, 2014), à leurs effets sur le prix payé par le 

consommateur final du service (Chong et al., 2006). Les travaux empiriques sur les PPP ont pour le 

moment principalement porté sur des services où les investissements en infrastructures sont importants 

(construction d’un réseau d’eau potable par exemple). Il n’existe pas de travaux spécifiques portant sur 

les déterminants du choix du mode de gestion des cantines scolaires en dépit d’une diversité 

observée61 . Il serait intéressant de savoir si les résultats précédents restent pertinents dans des 

situations où la nature des investissements est différente. 

Par ailleurs, l’analyse des politiques d’approvisionnement des cantines permettra d’alimenter 

l’analyse des filières agroalimentaires dites courtes. Une littérature économique encore très restreinte 

s’intéresse au fonctionnement des relations directes entre consommateurs et agriculteurs (Cembalo et 

al., 2011 ; Pascucci, 2010)62. Elle n’a pas investi pour le moment la jonction qui s’établie la restauration 

collective (publique) et les circuits courts (Traversac, 2010). 

 

La réponse aux questions qui composent ce projet, à savoir l’analyse des déterminants des modes 

de gestion des cantines et les relations entre ces modes et les politiques d’approvisionnement, repose 

sur  des méthodologies complémentaires :  

 

Pour les déterminants du mode de gestion, l’élaboration d’hypothèses à tester via la création 

d’une base de données au niveau régional. L’accent mis sur les écoles élémentaires présente 

l’avantage de pouvoir constituer un échantillon conséquent (environ 1000 communes en Ile de France) 

permettant un traitement économétrique63. La littérature sur les PPP a déjà identifié plusieurs types de 

variables pertinentes pour expliquer les choix du mode de gestion. 

D’une part, des variables mesurant des caractéristiques de la commune : caractéristiques en 

termes de taille, de composition de la population,… ; caractéristiques financières en terme d’équilibre du 

budget. Plusieurs hypothèses peuvent être envisagées par rapport à ces variables. Une forte pression 

financière sur l’équilibre du budget d’une collectivité peut favoriser la délégation à un prestataire 

externe. Le manque d’expérience pour la gestion d’une cantine peut aussi inciter à la concession. 

                                                           
61 Un rapport publié en 2010 de l’Institut de la Gestion Délégué, estime qu’en 2008, qu’environs 60% des municipalités 
utilisent la gestion directe. Le rapport est disponible à l’adresse suivante : http://www.fondation-
igd.org/files/pdf/IGD_indicateurs_Restauration.pdf  
62 Par ailleurs, il existe quelques travaux en sociologie et en géographie sur le développement des filières courtes en rapport 
avec la restauration collective (voir par exemple, Le Velly et Bréchet, 2012 ; Morgan et Sonnino, 2008, 2007). 
63 Le nombre d’observations qui sera utile pour l’analyse économétrique sera sans doute inférieur au nombre de communes 
dans la région dans la mesure où cette activité est sans doute parfois gérée au travers d’une intercommunalité. Le nombre 
d’observation restera cependant largement suffisant.  
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D’autres déterminants peuvent au contraire favoriser la gestion directe. Certaines municipalités de 

grande taille peuvent obtenir les mêmes économies d’échelle qu’un opérateur privé, rendant la gestion 

déléguée moins intéressante. Par ailleurs, la difficulté à contractualiser toutes les dimensions du service 

peut aussi inciter une collectivité à ne pas déléguer. 

D’autre part, il existe aussi des facteurs d’ordre plus politique et idéologique : La « couleur 

politique » d’une municipalité peut favoriser un mode de gestion par rapport à un autre. Nous pouvons 

ainsi supposer qu’un positionnement à gauche sur l’échiquier politique peut favoriser la gestion directe 

si la restauration scolaire est considérée comme un service public qui ne doit pas relever du secteur 

privé.  

 

Pour l’analyse de l’approvisionnement des cantines en général et du recours aux produits issus 

des filières courtes en particulier, nous faisons l’hypothèse que cet approvisionnement est dépendant 

des incitations fournies au gestionnaire par le mode de gestion et par des contraintes réglementaires64. 

Un opérateur privé en charge de la gestion d’une cantine et de son approvisionnement est orienté par la 

recherche du profit, ce qui le conduit à réduire les coûts, parfois au détriment de la qualité (comme dans 

le modèle de Hart et al., 1997). Si les choix d’approvisionnement permettent de réduire ces coûts, le 

gestionnaire privé aura potentiellement une politique d’approvisionnement différente qu’une collectivité 

publique locale qui intègre sans doute comme critères pertinents des facteurs extra-économiques. En 

particulier, les différents modes de gestion des cantines offrent-ils les mêmes perspectives pour 

favoriser un approvisionnement en produits locaux? La littérature ne fournit pas de prédiction sur cette 

question ce qui renforce l’intérêt d’une analyse initiale empirique. D’un côté, des contraintes 

réglementaires sur les cantines en gestion directe (par exemple contraintes du code des marchés 

publics sur l’origine de l’approvisionnement) peuvent compliquer un approvisionnement local. L’absence 

de ces contraintes pour la gestion déléguée peut être un levier d’intégration plus forte de 

l’approvisionnement local. D’un autre côté, les gestionnaires privés des cantines ne sont pas forcément 

organisés sur une base territoriale mais gèrent leur approvisionnement à un niveau plus global avec 

comme conséquence une mauvaise connaissance des potentialités locales. De même, en dépit des 

contraintes réglementaires, un élu local peut souhaiter favoriser un approvisionnement de proximité afin 

d’obtenir un soutien électoral, ou plus généralement de générer ou maintenir une activité économique 

locale. La gestion directe serait alors plus favorable à l’approvisionnement local. 

La collecte de données reposera sur la réalisation d’études plus qualitatives sous la forme 

d’enquêtes auprès des principaux acteurs de l’approvisionnement des cantines (maires, caisses des 

                                                           
64 Par exemple dans la dernière loi de modernisation de l’agriculture, la définition d’un seuil minimum d’achats de « produits 
de qualité ». 
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écoles, directeurs de cuisines centrales et directeurs d’établissements, opérateurs privés, etc.). 

L’objectif de ces enquêtes sera de renseigner les déterminants des stratégies d’approvisionnement. 

Deux critères semblent importants pour le choix de l’échantillon : (i) avoir des communes avec une 

gestion directe et des communes en gestion déléguée de manière à voir si leurs décisions sont animées 

par des motivations différentes (par exemple une pondération différente sur l’arbitrage prix / « qualité » 

du service), (ii) avoir un gradient dans le recours à un approvisionnement local afin d’identifier les 

facteurs à même d’influencer la participation de filières d’approvisionnement locales.  

 

Nous envisageons plusieurs contributions apportées par cette thématique. Premièrement, 

l’élaboration d’une base de données originale sur la problématique des PPP dans le secteur 

agroalimentaire. Deuxièmement, par rapport à la littérature économique sur les PPP, ce projet souhaite 

intégrer dans le choix des modes de gestion la notion qualifiée par Spiller (2009, 2013) d’opportunisme 

des tierces parties (third-party opportunism) récemment introduite dans l’analyse des contrats publics. 

Les décideurs publics dans leurs choix d’organisation de la fourniture de biens / services publics 

prennent en considération les pressions effectives ou anticipées de tierces parties de nature diverse65. 

D’après cette théorie, ces choix sont en effet sous la surveillance potentielle de ces tierces parties qui 

peuvent faire preuve d’opportunisme afin d’en obtenir un gain (gain politique, idéologique,…). Les élus 

locaux peuvent ainsi être amenés à favoriser un mode d’organisation permettant de limiter l’occurrence 

de ces risques. Par exemple, ils peuvent décider de conserver la gestion pour la fourniture d’un service 

afin de ne pas être accusé de partialité dans la procédure de sélection de l’opérateur privé. Il me 

semble que la gestion des cantines scolaires offre un terrain très pertinent pour étudier l’influence de 

tierce partie pour au moins deux raisons. D’une part, la restauration scolaire est un sujet sensible pour 

les parents d’élèves (qui sont aussi électeurs) ; d’autre part, ces parents au travers de leurs 

associations peuvent jouer un rôle influent auprès des municipalités. 

 

  

                                                           
65 Par exemple, les électeurs, les opposants politiques, les représentants de la société civile,…. 
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Chapitre IV. De la gouvernance des relations inter-firmes au 

cadre institutionnel 

 

Dans ce chapitre, je m’intéresse aux institutions qui encadrent l’activité économique. J’analyse en 

particulier la dynamique des institutions. Pourquoi s’intéresser à l’évolution des institutions ? Sans 

prétendre à l’exhaustivité, je propose au moins deux raisons, la première liée au secteur 

agroalimentaire, la deuxième plus générique. 

D’une part, la compréhension des évolutions du secteur agroalimentaire reste partielle si l’on 

n’étudie pas les changements du cadre institutionnel dans lequel il s’insère. Le secteur agroalimentaire 

en France est un secteur qui est historiquement fortement réglementé, sous la forme d’interventions 

directes ou indirectes sur le fonctionnement des marchés et des filières. Au-delà de ces interventions 

directes, comme par exemple la Politique Agricole Commune, l’intervention publique porte de plus en 

plus sur les dispositifs institutionnels qui encadrent l’activité économique dans ce secteur. Une grille 

d’analyse des règles institutionnelles et de leur évolution participe de la compréhension de l’évolution du 

secteur. 

 D’autre part, de profondes transformations institutionnelles ont marqué la fin du 20ième siècle. Nous 

pouvons prendre comme exemple représentatif la transition des économies centralement planifiées vers 

l’économie de marché, la diversité observée de ces évolutions en Europe de l’Est et en Chine (Roland, 

2000) et leurs conséquences en terme de développement économique. La construction et le 

fonctionnement de l’Union Européenne est un autre exemple d’évolution institutionnelle importante à 

l’origine de nombreux débats sociétaux. Dans le registre qui nous intéresse (l’économie de la 

gouvernance), un exemple de question qui traverse la communauté scientifique porte sur le besoin ou 

non d’harmoniser les règles nationales en matière de droit des contrats ou de protection des 

consommateurs dans la perspective de renforcement d’un marché unique (voir par exemple, Kerber 

and Grundmann, 2006 ; Vand den Bergh, 2000 ; Wagner, 2002). Sans le développement de cadres 

théoriques, il est difficile de comprendre, d’éclairer, voir parfois d’orienter, ces évolutions 

institutionnelles.  

 

L’approche dominante en économie pour traiter des institutions est celle initiée par North (1990 ; 

1991). Les institutions sont définies comme les « règles du jeu » dans lesquelles se déroulent les 
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activités économiques66 . Dans cette approche, il existe une dichotomie forte entre environnement 

institutionnel et structures de gouvernance (North, 1990, Williamson, 1991, 2000). Lorsque l’on 

s’intéresse à la gouvernance des relations inter-entreprises (comme dans le chapitre II), le cadre 

institutionnel est considéré comme exogène. Les structures de gouvernance sont des solutions – des 

manières de jouer - adoptées pour résoudre des problèmes de coordination dans un cadre institutionnel 

externe. Ce dernier est un paramètre à même d’influencer le choix des structures de gouvernance 

(Williamson, 1991, Brickley et al., 1991, Oxley, 1999) mais il relève d’une logique de fonctionnement 

autre67. Les choix de gouvernance sont motivés par la recherche d’une efficacité économique dans la 

coordination. Le fonctionnement des règles institutionnelles relève plus d’une logique de recherche de 

compromis politiques entre catégories d’acteurs hétérogènes ou d’évolutions sociales, éléments qui 

sont imparfaitement corrélés, voir indépendants des considérations en termes d’efficacité économique.  

 

Bien qu’analytiquement utile, cette séparation forte entre institutions et modes de gouvernance est 

cependant critiquable. Cette critique a une double dimension, empirique et analytique. Sur le plan 

empirique, de nombreuses règles encadrant le secteur agroalimentaire résultent souvent des 

interactions stratégiques, une « co-construction », entre des acteurs privés (et/ou leurs représentations 

interprofessionnelles) et la puissance publique. Ces acteurs privés sont même parfois à l’origine du 

cadre institutionnel dans lequel ils opèrent. Par exemple, le développement du système des 

Appellations d’Origines en France est le résultat d’initiatives collectives privées et reflètent une 

institutionnalisation progressive de pratiques coutumières ou conventionnelles (Stanziani, 2004)68. D’un 

point de vue analytique, si l’on reprend les définitions de l’economic governance rappelée en dans le 

chapitre I, force est de constater que les différentes fonctions attribuées à la gouvernance économique, 

à savoir l’exécution des accords, la protection des droits de propriété, la mise en place d’actions 

collectives peuvent être réalisés à différentes échelles, d’une coordination bilatérale à une coordination 

mobilisant les différents membres d’une juridiction donnée. Elles partagent toutes cependant l’objectif 

de réaliser une coordination économique au travers de règles de coordination (formelles ou informelles).  

 

                                                           
66 “Institutions are the humanly devised constraints that structure political, economic and social interactions. They consist of 
both informal constraints (sanctions, taboos, customs, traditions, and codes of conduct) and formal rules (constitutions, laws, 
property rights)” (North, 1991, p. 97; voir Ostrom, 2005, pour une analyse similaire).    
67  Les opérateurs privés qui sont impactés par les règles peuvent bien sur essayer d’influencer, voir de contrôler la 
conception des règles formelles comme l’illustre les travaux en termes de lobbying (voir Stigler, 1970, Peltzman, 1976, 
Becker, 1983, pour des contributions initiales).  
68 Il ne s’agit là en aucun cas d’une spécificité du secteur agroalimentaire. Par exemple, dans son étude historique du 
système des assurances maritimes, Kingston (2007) montre comment des règles informelles élaborées au sein de petits 
groupes d’armateurs tendent à se généraliser pour ensuite progressivement acquérir le statut de « règles du jeu » encadrant 
la profession. Plus généralement, le droit des contrats est bien souvent l’institutionnalisation de pratiques conventionnelles 
développées par les acteurs économiques dans leur pratique (voir par exemple Benson, 1989, Hadfield, 2005). 
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Les travaux présentés dans ce chapitre ont en commun de considérer que la distinction entre 

organisations et institutions est moins une différence de nature qu’une différence de degré en termes de 

généralisation des règles de coordination. Ils adoptent aussi une posture fonctionnaliste : (i) l’accent est 

mis sur les fonctions à remplir pour résoudre les problèmes de coordination ; (ii) les agents 

économiques conçoivent de manière délibérée (et donc endogène) les solutions de coordination à 

différentes échelles. Dans un premier temps, nous avons élaboré un cadre d’analyse qui substitue à la 

dichotomie entre institutions et organisations, une présentation de différents niveaux de gouvernance 

sur un axe centralisation / décentralisation. Nous avons étudié la dynamique des institutions vue comme 

la généralisation et l’institutionnalisation d’initiatives locales en termes de coordination dont l’usage est 

progressivement généralisé (IV.1). La perspective de recherche présentée affine l’identification des 

arbitrages entre ces différents niveaux et propose de nouvelles variables explicatives permettant de 

générer des hypothèses quand au choix du niveau de gouvernance pour un problème de coordination 

donné (IV.2).  

IV.1. La dynamique du cadre institutionnel : l’institutionalisation progressive de 

niveaux de gouvernance décentralisés 

Le point de départ de ce travail est analytique. Au vu des éléments critiques exposés auparavant 

sur la séparation exogène entre organisations et institutions, il s’agissait de construire un cadre 

d’analyse dans lequel les acteurs économiques construisent des solutions de coordination à différents 

niveaux. Dans ce cadre, les différences structurelles entre organisations et institutions deviennent 

endogènes. Par exemple, la littérature sur la dynamique des institutions (voir Kingston et Caballero, 

2009, Greif et Kingston, 2012, [3] pour des synthèses récentes), en particulier celle impulsée par North 

(1990), distingue différents niveaux d’institutions qui se caractérisent par leur plus ou moins grande 

aptitude à changer (voir par exemple, Williamson, 2000, Ostrom, 2005) 69 . Dans nos travaux, la 

dynamique du cadre institutionnel s’analyse comme un processus de transformation progressive de 

règles locales de coordination en règles génériques.  

 

Dans [2], nous avons construit un cadre théorique dans lequel il existe différents niveaux de 

gouvernance emboîtés les uns dans les autres, chacun élaborant des règles de coordination (création 

de droits de propriété et mécanismes associés de mise en œuvre de ces droits). Ces niveaux se 

distinguent par le degré de généralité et le caractère volontaire ou imposé de ces règles de 

                                                           
69 Les institutions informelles, par exemple sous la forme de normes sociales de comportement sont considérées comme les 
plus inflexibles tandis que les structures de gouvernance bilatérales ont une plus grande flexibilité, et s’ajustent au grès des 
besoins de coordination. Roland (2004) distingue ainsi de manière astucieuse des institutions slow-moving et fast-moving. 
La rapidité d’évolution décroit avec le degré de généralité de ces institutions.  
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explication. Les promoteurs de règles de coordination locales ont intérêt à en généraliser l’usage de 

manière à bénéficier d’économies d’échelle, de rendements croissants d’adoption (David, 1985, Farrel 

et Saloner, 1986) et d’externalités positives de réseau (Katz et Shapiro, 1985). Cela aboutit de facto à 

une concurrence entre règles locales pour obtenir un « avantage concurrentiel » en attirant de 

nouveaux utilisateurs (de manière similaire à la concurrence entre standards techniques, voir Arthur, 

1989). Conscient que cet avantage dépend de leur capacité à attirer des membres supplémentaires (ou 

parfois à retenir les membres existants), les promoteurs des règles locales peuvent chercher à intégrer 

plus fortement les besoins des nouveaux adhérents (en modifiant les règles initiales)70. Les possibilités 

d’amélioration sont cependant limitées et déclinent avec l’expansion de la communauté des usagers 

pour au moins trois raisons. Premièrement, au fur et à mesure qu’une règle se généralise, les non-

adhérents voient leurs options externes se réduire ce qui limite leur pouvoir de négociation. Cela incite 

d’autant moins les sponsors de la règle à la modifier. Deuxièmement, les possibilités d’apprentissage 

dans l’application de la règle se réduisent aussi. Durant la phase l’expansion de l’usage d’une règle, son 

efficacité est testée de manière plus intensive par une communauté plus large et sur un plus grand 

nombre de situations différentes. La règle aura été validée sur les situations que les agents rencontrent 

le plus fréquemment. Avec le passage du temps, seules les situations dont l’occurrence est rare 

viennent encore alimenter l’apprentissage. Finalement, l’expansion de l’usage d’une règle est 

confrontée à une population d’agents aux besoins de coordination de plus en plus hétérogènes ce qui a 

pour effet de limiter les possibilités de changement (ou de les rendre trop coûteuses) de la règle initiale. 

Tous ces éléments suggèrent que d’une part, des règles locales ont intérêt à se généraliser, d’autre 

part, au fur et à mesure de leur expansion, elles deviennent de moins en moins négociables et tendent 

à se rigidifier.  

 

L’analyse précédente portait exclusivement sur les incitations des promoteurs de règles locales. 

Des règles génériques sont cependant déjà en place et leurs promoteurs peuvent avoir intérêt à 

empêcher l’émergence et l’expansion d’initiatives locales venant les concurrencer. Les bénéficiaires des 

règles génériques ont cependant intérêt à tenir compte de ces innovations locales et à « coopérer » 

avec leurs promoteurs. L’émergence d’initiatives locales pour modifier les règles génériques existantes 

est en effet le signe d’une insatisfaction partielle de sous groupes d’agents avec les règles génériques, 

groupes qui ont été capables d’identifier des solutions de coordination mieux adaptées à leurs besoins. 

                                                           
70 Cette prise en compte des besoins des nouveaux adhérents a cependant pour conséquence une inadéquation croissante 
des règles initiales pour les promoteurs initiaux des règles. Ces dernières étaient initialement parfaitement adaptées à leurs 
besoins. Ces coûts que nous qualifions de coûts de maladaptation sont cependant compensés par une meilleure attractivité 
des règles et, de ce fait, une probabilité de survie supérieure. Les promoteurs initiaux sont ceux qui ont le plus à perdre 
d’une désaffection importante des utilisateurs de leurs règles, ils sont ainsi prêts à supporter un coût d’adaptation si cela 
permet de réduire les coûts de transactions des entrants potentiels et d’améliorer ainsi l’attractivité de ces règles.  
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Pour éviter un changement trop radical motivé par cette insatisfaction, par exemple sous la forme de 

tentatives de prise de contrôle des institutions génériques ou de sécessions71, les promoteurs des 

règles génériques ont intérêt à partiellement intégrer ces innovations institutionnelles. Dans le même 

temps, la reconnaissance, de règles locales par les sponsors des règles génériques est un puissant 

moyen d’obtenir une position favorable dans la compétition entre initiatives locales72.  

 

Nos travaux partagent ainsi avec les travaux sur le lobbying l’idée que les acteurs privés peuvent 

être à l’origine des réglementations, plus généralement des règles génériques dans une juridiction 

donnée (voir Stigler, 1970, sur la notion de « capture du régulateur »). Alors que cette littérature met 

essentiellement l’accent sur les effets néfastes de l’influence des opérateurs privés sur les règles du jeu 

qui les encadre, notre approche souligne certains bénéfices associés à cette influence comme par 

exemple une meilleure adaptation des règles génériques aux évolutions des besoins des acteurs. 

IV.2. Perspectives : affiner les arbitrages entre niveaux de gouvernance et 

identifier des facteurs explicatifs 

Les perspectives que je présente ici mobilisent le cadre d’analyse de la gouvernance présenté 

auparavant avec un double objectif. D’une part un affinage de l’analyse des coûts / bénéfices liés à la 

centralisation / décentralisation de la gouvernance. Cette identification précise permet d’approfondir 

l’analyse des arbitrages à l’œuvre pour expliquer la répartition des compétences entre différents 

niveaux de gouvernance. D’autre part, nous proposons aussi d’identifier de nouvelles variables 

explicatives permettant de proposer un critère d’efficacité de la gouvernance basé sur l’alignement entre 

les problèmes de coordination à gérer et le niveau de gouvernance efficace.  

 

Il existe de nombreux débats scientifiques et sociétaux sur la répartition des compétences dans un 

système « fédéral » à plusieurs niveaux de décision. Par exemple, doit-on maintenir dans les filières 

agricoles un rôle important pour les organisations interprofessionnelles ou doit-on plutôt favoriser une 

plus forte décentralisation pour la coordination des filières ? Faut-il harmoniser le droit des contrats 

(plus généralement les cadres institutionnels) au niveau communautaire (c’est-à-dire centraliser dans 

notre cadre d’analyse) ou doit-on au contraire préserver une diversité en laissant cohabiter différents 

droits (décentralisation) ? Une analyse détaillée des coûts et bénéfices de la centralisation de la 

gouvernance doit permettre à l’analyse économique d’éclairer ces enjeux et débats. La littérature 

                                                           
71 Le rôle de l’hétérogénéité des préférences est crucial dans les travaux sur la taille optimale des juridictions (voir par 
exemple Alesina et Spolaore, 1997) ou sur les possibilités de sécessions au sein d’une juridiction (Bolton et Roland, 1997).  
72 Cela permet d’expliquer pourquoi, en pratique, de nombreux lobbies cherchent à obtenir une reconnaissance, voire une 
légitimation, de leurs actions auprès de la puissance publique.  
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pertinente sur la question provient des travaux sur l’organisation des systèmes fédéraux (Oates, 1999, 

2005, pour des revues) encore appelé fédéralisme fiscal, ainsi que l’approche d’Ostrom (2010, 2012) 

sur la gouvernance à plusieurs niveaux (gouvernance qualifiée de « polycentrique » par Ostrom). Ces 

travaux ont en commun à la fois de rationaliser l’existence de systèmes multi-niveaux par la diversité 

des biens / politiques publiques et de proposer des critères pour apparier types de biens et niveaux de 

gouvernance. Il existe une diversité des biens publics, diversité qui est appréhendée au travers des 

caractéristiques de ces biens : biens public locaux (par exemple l’éclairage public dans une commune) / 

globaux (par exemple la lutte contre le réchauffement climatique) ; certains biens sont générateurs 

d’externalités tandis que d’autres ne produisent pas ou peu d’effets externes. Dans ces travaux, la 

diversité des niveaux de gouvernance observés est le reflet de la diversité des biens publics. La 

littérature sur le fédéralisme fiscal va plus loin et propose un critère normatif pour évaluer l’organisation 

verticale d’un système à plusieurs niveaux, principalement le gouvernement dans le fédéralisme fiscal. 

Ce critère est dérivé du « théorème de la décentralisation » proposé par Oates (1972) selon lequel, en 

l’absence de bénéfices à la centralisation, la production de biens publics devrait être décentralisée à 

des niveaux de gouvernance plus « locaux ». En fonction des caractéristiques d’un bien public donné, 

cette théorie propose un appariement entre types de biens et centralisation / décentralisation de sa 

production73. 

 

La littérature existante à cependant du mal à expliquer le fait que, pour une même politique (un 

même bien public), différents pays adoptent des répartitions de compétences différentes. Par exemple, 

la fourniture du service d’éducation est beaucoup décentralisée aux Etats-Unis qu’en France. De même, 

dans le secteur agroalimentaire, le système des accords interprofessionnels est structurant dans des 

pays comme la France ou l’Italie alors que pour d’autres pays comme le Royaume-Unis, une plus 

grande place est laissée à la négociation et à la contractualisation bilatérale. Si les biens considérés ont 

des attributs similaires, différents pays devraient converger vers le même niveau de centralisation / 

décentralisation. Ce fait suggère que les caractéristiques des biens publics ne sont pas les seuls 

facteurs pertinents pour expliquer le choix d’un niveau de gouvernance.  

 

Dans [22], nous détaillons les différents coûts et bénéfices liés à la production de gouvernance à un 

niveau plus ou moins centralisé et proposons des variables explicatives autres que les attributs des 

                                                           
73 Il existe un parallèle intéressant entre ces travaux qui lient diversité des biens publics et niveaux de gouvernance et ceux 
développés par Williamson (1991, 1996) liant diversité des attributs des transactions et modes de gouvernance inter-
entreprises. La première série de travaux s’intéresse à un appariement « vertical » entre nature des biens et niveaux de 
gouvernance tandis que la deuxième porte plus sur l’alignement « horizontal » (à niveau donné en quelque sorte) entre 
transactions et modes de gouvernance. Dans les deux cas cependant, l’hétérogénéité des variables explicatives est au cœur 
de l’explication de la diversité de la gouvernance.  
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biens publics pour expliquer la diversité des niveaux de gouvernance qui participent de la production 

d’un même bien public. Nous avons identifié trois grands types d’avantages et d’inconvénients à la 

centralisation de la gouvernance (figure 7).  

 

Figure 7 : coûts et bénéfices de la centralisation / décentralisation de la gouvernance 

 

Bénéfices de la centralisation 

 

Coûts de la centralization 

 

• Economie d’échelle et de gamme 

• Apprentissage et spécialisation 

• Internalisation d’effets externs 

 

• Difficultés d’adaptation aux besoins locaux 

(statique) et aux évolutions (dynamique)  

• Problèmes de capture  

• Problèmes informationnels 

 

Ces coûts et bénéfices portent sur les opérations de production de règles de coordination ainsi que 

sur leur exécution (enforcement). Les bénéfices de la centralisation portent sur :  

- Economies d’échelle et de gamme dans la production et l’exécution. Plus une juridiction est 

large, plus il est facile d’amortir le coût fixe de création et d’exécution des règles de 

coordination. Par exemple, il est couteux de mesurer la qualité des produits (Barzel, 1982). Un 

standard de qualité sera d’autant mieux amorti qu’il est utilisé dans un grand nombre de 

transactions74. De la même manière, il peut exister des économies d’échelle dans l’exécution 

des règles. La littérature sur les mécanismes privés d’exécution des accords (self-enforcement) 

est une bonne application75. Le non respect d’un accord contractuel peut entraîner la rupture de 

la relation (et la perte de la valeur actualisée des gains à l’échange avec la partie lésée), mais 

aussi une dégradation de sa réputation vis-à-vis d’autres co-contractants potentiels voir des 

conséquences dans la sphère extra-économique, comme par exemple l’exclusion de relations 

sociales76. 

- Une amélioration des capacités d’apprentissage et d’amélioration de la gouvernance. Plus la 

juridiction à laquelle s’applique des règles de coordination est large, plus il est facile de dédier 

                                                           
74 Il n’est alors pas surprenant que la définition et la mesure de la qualité dans de nombreuses filières agricoles soit le fait 
d’organisations collectives (voir par exemple Pirrong, 1995) ou du ressort de la puissance publique. 
75 L’article de référence est celui de Klein et Leffler (1981). Voir MacLeod (2007) pour une revue récente.  
76 Voir par exemple les études empiriques très détaillées de Bernstein (1992, 2001) sur le marché des diamantaires à New 
York et sur l’industrie du coton dans le sud des Etats-Unis. Dans l’exemple de l’industrie du coton, un agent ayant accumulé 
une histoire de comportements non coopératifs est exclue des activités sociales organisées par l’association des 
producteurs de coton.  
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des ressources spécifiques à la conception ainsi qu’à l’exécution de ces règles. Comme les 

règles s’appliquent à une large gamme de transactions, les « retours d’expérience » sont plus 

nombreux facilitant les effets d’apprentissage. Au niveau de l’exécution des règles, il sera 

d’autant plus économique de spécialiser une partie (qui peut être un acteur collectif) dans la 

supervision des comportements que le volume des transactions est important. Les foires de 

Champagne étudiées dans Milgrom et al. (1990) ou, de manière plus contemporaine, les 

systèmes online de collecte d’information sur le comportement passés des parties (par exemple 

eBay) sont autant d’exemples de systèmes dans lesquels la supervision des règles est facilitée 

par un important volume des échanges.  

- La possibilité d’internaliser des externalités. C’est un des facteurs mis en avant dans la 

littérature sur le fédéralisme fiscale pour justifier la centralisation de certaines politiques (Oates, 

1999). Il peut exister un décalage entre le domaine d’application d’une règle et le champ 

géographique du problème de coordination à résoudre, décalage à l’origine d’externalités. Par 

exemple, une règle juridique « laxiste » en matière environnementale dans un pays donné peut 

entraîner des effets externes sur les juridictions mitoyennes. Par ailleurs, la coexistence de 

plusieurs règles de coordination peut réduire les externalités positives de réseaux (Katz et 

Shapiro, 1985), voir même créer des incompatibilités comme dans le domaine des standards 

technologiques. La centralisation est censée favoriser l’internalisation de ces externalités.  

 

Dans le même temps, la centralisation est aussi à l’origine de coûts qui sont liés à : 

- Une inadaptation croissante aux besoins hétérogènes et une difficulté à modifier les règles. 

Une règle uniforme ne peut pas être adaptée à l’ensemble d’une population ayant des besoins 

de coordination hétérogènes77. Il s’en suit un risque d’élaboration de règles qui satisfassent 

uniquement le plus petit dénominateur commun parmi les membres de la population et qui 

soient au final peu adaptées aux besoins individuels. Pour la dynamique des règles, nous 

supposons, de manière convergence avec ce qui a été discuté dans la section (IV.1), que la 

difficulté de changer une règle croît avec son domaine d’application (la centralisation de sa 

gouvernance). Toute modification d’une règle générique va entraîner des effets de redistribution 

entre des parties hétérogènes (Libecap, 1989, North, 1990), certaines ayant par exemple 

intérêt à tenter de bloquer (ou de manipuler) le processus de changement. Les coûts pour 

modifier les règles afin de les adapter au changement devraient croître avec le nombre et 

                                                           
77 Par exemple, chaque agent possède un « point idéal » dans l’espace des solutions de coordination. Toute déviation par 
rapport à ce point entraîne une perte d’utilité qui croît avec « la distance » entre la solution optimale d’un agent et celle qu’il 
doit effectivement utiliser. La théorie du public choice (synthétisée par exemple dans Mueller, 2003) mobilise un concept 
similaire.  
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l’hétérogénéité des parties prenantes. Le problème de mauvaise adaptation peut aussi survenir 

par rapport à l’exécution des règles. La différence entre l’arbitrage et le recours à un tribunal en 

est une bonne illustration (voir par exemple Cooter et Rubinfeld, 1989). Les arbitres sont moins 

contraints d’utiliser des règles de défaut génériques et peuvent mieux tenir des particularités 

des parties en présence et ont souvent une meilleure connaissance du secteur d’activité 

considéré78.  

- L’accumulation d’asymétries de connaissances et d’information. Par rapport à la définition des 

règles, le problème provient de la dispersion des connaissances pertinentes nécessaires et de 

la nécessité de les communiquer à ceux qui décident des règles. Si l’information est coûteuse à 

transmettre, une population plus large sera confrontée à des coûts de communication 

croissants et au risque de décisions inefficaces79. Ces coûts seront amplifiés si les acteurs 

transmettent l’information de manière stratégique. Par rapport à l’exécution des règles, nous 

considérons que la centralisation entraîne des coûts d’exécution croissants. D’une part, lorsque 

les règles génériques sont inadaptées aux besoins de coordination d’une partie croissante de la 

population, cette dernière est incitée à ne pas respecter les règles. En conséquence, le besoin 

de supervision augmente. De plus, la capacité à prévenir les comportements opportunistes 

dans une population plus large est d’autant plus réduite qu’il est plus difficile de détecter ces 

comportements, que les asymétries d’information croissent entre le(s) « superviseur(s) » et les 

« supervisés »80.  

- La possibilité de capture et les comportements de recherche de rentes (rent seeking). Plusieurs 

éléments concourent à suggérer que le problème de capture augmente avec la centralisation 

de la gouvernance. Premièrement, plus une règle est centralisée (générique), moins les acteurs 

qui l’utilisent n’ont d’alternatives. Les promoteurs de cette règle bénéficient d’une règle qui 

correspond directement à leurs besoins. Les agents plus « périphériques » l’utilisent aussi 

même si elle n’est pas totalement adaptée à leurs besoins81. Ils l’utilisent, en quelque sorte par 

défaut, car il serait trop couteux de construire un système alternatif. Cette absence de 

concurrence entre règles laisse aux promoteurs de la règle générique une capacité 

discrétionnaire pour distordre les règles collectives à leur avantage sans craindre une 
                                                           

78 De ce point de vue, l’existence en France de tribunaux de commerce spécialisés devrait réduire la différence entre 
arbitrages privés et recours aux tribunaux.  
79 Dans sa critique de la planification centralisée, Hayek (1945) a déjà mis en évidence la difficulté pour un planificateur à 
obtenir toute l’information nécessaire pour réaliser une coordination efficace.  
80 Un exemple de cette asymétrie croissante provient de la nature des informations utilisées par un arbitre commercial 
relativement à un tribunal (voir par exemple Bernstein, 1992, et Richman, 2004). Les tribunaux n’incorporent pas les profits 
perdus (lost profits) dans le calcul des dommages suite à la rupture d’un accord en raison de la difficulté à les mesurer 
objectivement. Ces informations sont néanmoins utilisées de manière courante lors des procédures privées d’arbitrage. 
81 Elle reste néanmoins préférable à l’absence d’interactions au travers d’une règle générique car elle permet néanmoins 
d’interagir avec les autres sur une base commune de coordination.  
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désaffection trop importante. d’agents. Deuxièmement, ces promoteurs des règles génériques 

sont d’autant plus incités à capturer des rentes lorsque la population utilisant les règles s’accroit 

dans la mesure où cela augmente la « surface » sur laquelle la capture est profitable. 

Troisièmement, il est souvent considéré que dans un système décentralisé, les agents peuvent 

plus facilement surveiller les promoteurs de règles de coordination et limiter les comportements 

de recherche de rentes ainsi que les problèmes de capture.  

 

Nous avons ensuite reliés ces différents avantages / inconvénients de la centralisation aux 

variables explicatives, autres que les caractéristiques des biens publics, qui nous semblaient 

pertinentes pour expliquer qu’un même bien soit produit à différents niveaux selon les juridictions. Nous 

avons ainsi développé l’idée selon laquelle les caractéristiques de la population d’une juridiction 

pouvaient aussi jouer un rôle. Nous avons identifié quatre caractéristiques et pour chacune d’entre 

elles, nous avons décrit la manière dont elle influence le choix du niveau de gouvernance. Deux de ces 

attributs caractérisent la population tandis que les deux autres portent sur l’intensité et la topologie des 

interactions entre membres de la population.  

Premièrement, la taille de la population d’une juridiction. Ce paramètre affecte plusieurs des coûts / 

bénéfices identifiés auparavant mais dans des directions opposées. Une taille importante permet la 

réalisation d’économies d’échelle dans la conception des règles mais augmente les difficultés 

d’exécution des règles (asymétrie d’information croissante pour les agents chargés de l’exécution) ainsi 

que les risques de capture. Ces divergences peuvent conduire à un découplage entre le niveau de 

production des règles et leur mise en œuvre82. 

Deuxièmement, le degré d’hétérogénéité de la population considérée. Ceteris paribus, une 

population hétérogène milite pour une décentralisation de la gouvernance. Les effets d’échelle et de 

gamme sont atténués car la population partage moins de caractéristiques communes. La conclusion est 

similaire par rapport à l’exécution des règles. L’hétérogénéité augmente à la fois les problèmes de 

mauvaise adaptation statique et dynamique d’une règle uniforme à la diversité des situations observées 

et l’étendu des asymétries d’information (les agents partagent un nombre réduit de caractéristiques 

                                                           
82 C’est par exemple le cas au niveau de la politique de la concurrence dans les Etats membres de l’Union Européenne. En 
dernier ressort, le droit de référence est maintenant le droit communautaire. Dans le même temps, la surveillance et le 
traitement des comportements anticoncurrentiels des entreprises varie en fonction de l’échelle des cas. L’exécution du droit 
de la concurrence est du ressort des autorités nationales sauf lorsque les cas considérés ont une dimension 
« communautaire ».  
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communes). Au final, l’hétérogénéité des agents devrait inciter à une décentralisation de la 

gouvernance83. 

Troisièmement, des effets d’agglomération entre différents groupes de la population (clusterization). 

Certains sous-groupes de la population entretiennent des interactions denses et répétées tandis que les 

interactions entre sous groupes restent limitées. Une centralisation de la gouvernance au niveau des 

groupes semble alors souhaitable. Elle permet des économises d’échelle, d’apprentissage pour la 

conception et l’exécution des règles. Dans le même temps, une règle générique unique pour la 

population entière souffrirait de problèmes de mauvaise adaptation et d’information asymétrique 

croissante. 

Finalement, l’intensité des interconnections entre membres de la population, mesuré par exemple 

par le nombre moyen de liens entre membres. Une population plus fortement interconnectée milite pour 

une centralisation de la gouvernance. Cette forte interconnexion permet d’obtenir des effets de gamme 

(qui croissent avec le degré d’interconnexions des agents), de mieux internaliser les externalités, de 

limiter les problèmes d’information asymétrique dans la mesure où l’intensité des liens entre parties 

permet une meilleure circulation de l’information ; autant d’éléments qui incitent à la centralisation 

même si cette dernière à pour conséquence d’augmenter les problèmes de mauvaise adaptation et de 

phénomènes de capture84. Ces coûts de la centralisation doivent cependant être atténués à terme dans 

la mesure où les agents trop insatisfaits avec la règle générique ont toujours la possibilité de réduire 

leur dépendance en réduisant le nombre de liens qu’ils maintiennent. Les promoteurs de la règle 

générique doivent intégrer cette possibilité de « repli sur soi » sur leurs propres gains.  

 

Cette perspective de recherche à pour ambition d’aboutir à des propositions empiriquement 

réfutables entre les niveaux de gouvernance et les caractéristiques des populations considérées. Nous 

n’avons pas pour le moment mené ce travail empirique mais il s’agit sans nul doute de l’étape suivante 

sur l’agenda de recherche.  

  

                                                           
83 Les résultats de Alesina et al. (2004) illustrent cet effet dans le contexte de juridictions locales, les zones scolaires aux 
Etats-Unis. Une population plus hétérogène (en termes de race, origine ethnique, niveau social) a un nombre plus important 
de zones scolaires différentes.  
84 Dans [2], la création du système de la réserve fédérale aux Etats-Unis est utilisée comme illustration de cette tendance à 
la centralisation suite à une plus forte interconnexion entre agents (voir Broz, 1999, pour une analyse plus détaillée).  
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V. Conclusion générale 

 

Ce mémoire s’est attaché à présenter les travaux de recherche que j’ai mené depuis mon 

recrutement à l’INRA en 1998. Ces travaux n’avaient pas initialement vocation à alimenter une 

thématique commune identifiée dés le début de ma carrière même si ils se situaient explicitement dans 

le cadre analytique de ce qu’il est convenu d’appeler l’économie néo-institutionnelle. Ils ne sont pas non 

plus uniquement le fruit d’effets d’opportunité qui m’auraient amené à diversifier les thématiques au gré 

des besoins. Un mémoire d’habilitation à diriger des recherches est certes un moment pertinent pour 

résumer sa production scientifique ; c’est aussi un moment privilégié pour mener une analyse réflexive 

qui relit et relie la diversité de mes travaux de recherche. J’ai souhaité montrer dans ce mémoire 

l’existence d’une double ligne de force au sein de mes travaux.  

D’une part, au-delà de la diversité des travaux que j’ai pu mener, je soutiens qu’il existe une 

ligne directrice ou thématique globale dans le passage d’un sujet à un autre. Les différents travaux 

présentés dans ce mémoire participent tous de la thématique de l’économie de la gouvernance telle que 

récemment définie par des auteurs comme Dixit (2009), Williamson (2005). Le fonctionnement d’une 

économie de marché repose sur des mécanismes de coordination qui permettent une division du travail 

plus poussée, de garantir les droits de propriété et les relations contractuelles incitant de ce fait les 

parties à investir ainsi qu’à échanger. Ces règles sont produites par une variété d’acteurs, en premier 

lieu la puissance publique mais aussi par les acteurs privés eux-mêmes, et s’appliquent à différents 

échelles, d’un accord contractuel bilatéral permettant d’encadrer une transaction à des réglementations 

s’appliquant dans une juridiction donnée (juridiction qui peut être nationale ou plus large comme par 

exemple l’Union Européenne).  

D’autre part, j’ai cherché à montrer l’existence, au travers de la séquence d’exposition des 

différents chapitres, d’une endogénéisation progressive des différents mécanismes / niveaux de 

gouvernance. A partir d’une analyse initiale de la gouvernance des réseaux de franchise pour laquelle 

le cadre institutionnel est externe, j’ai exploré, dans le cadre des signes officiels de qualité, les 

interactions entre coordination verticale et environnement institutionnel (au travers des dispositifs 

publics de certification de la qualité) pour finalement aboutir à une analyse de la production du cadre 

institutionnel lui-même. Il me semble que cette évolution de mes travaux est un miroir qui reflète assez 

justement l’évolution de l’analyse économique, en particulier la microéconomie. Après plusieurs 

décennies consacrées à l’analyse des contrats bilatéraux formels (voir Bolton et Dewatripont, 2004, 

pour un manuel de référence récent), le champ s’est ouvert pour intégrer plus des travaux sur 

l’organisation interne des entreprises ainsi que la diversité des modes d’organisation / de gouvernance 
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(voir le récent Handbook de Gibbons et Roberts, 2013). Cette prise en compte plus explicite d’une 

diversité de dispositifs de coordination, au-delà des contrats, est la conséquence directe de l’intégration 

dans l’analyse de l’incomplétude contractuelle. Cette incomplétude ouvre la voie à l’analyse de 

mécanismes alternatifs et complémentaires. En parallèle, nous avons aussi assisté à une montée en 

puissance de travaux sur les institutions (pour des ouvrages récents, voir par exemple, Aoki, 2001, 

Greif, 2006, Ostrom, 2005, North, 2005) ainsi que sur le fonctionnement et les conséquences 

économiques des systèmes politiques (Political Economy dans la littérature internationale, voir par 

exemple, Persson et Tabellini, 2000)85.  

 

Comme rappelé dans le chapitre introductif, la gouvernance est devenue un terme d’usage 

courant et une notion polysémique. Cette diversité en fait aussi un objet pluridisciplinaire au sein des 

sciences sociales. Etant chercheur dans un département de l’INRA qui a vocation à la pluridisciplinarité 

je conclus ce mémoire en suggérant une thématique de recherche qui pourrait permettre une 

fertilisation croisée entre différentes disciplines, en l’occurrence les sciences économiques et les 

sciences politiques. J’expose d’abord la partie analytique de cette thématique avant de brièvement, 

considérer quelques domaines d’application et de voir comment les perspectives de recherche 

présentées dans les différents chapitres peuvent s’articuler à ces domaines et les nourrir.  

 

Les différents chapitres de ce mémoire montrent que j’ai surtout travaillé sur la gouvernance des 

filières en étudiant les modes de coordination entre acteurs de même nature, acteurs de l’offre, autour 

d’un objectif de production (la qualité par exemple). Depuis plusieurs années, le secteur agroalimentaire 

est cependant confronté à des attentes sociales et à des enjeux économiques et environnementaux qui 

invitent à dépasser une logique exclusivement centrée sur une filière de produit. La production de biens 

alimentaires cherche à répondre : (i) à des enjeux qui ne convergent pas nécessairement (enjeux de 

production, enjeux environnementaux, enjeux de préservation de la biodiversité) ; (ii) à des enjeux qui 

sont portés par des acteurs aux motivations variées (pouvoirs publics, acteurs non gouvernementaux, 

etc.) qui n’agissent pas tous nécessairement en référence à une filière/produit, mais à des ressources 

environnementales (locales ou non), des valeurs éthiques, etc ; (iii) à des enjeux qui ont des échelles 

différentes, du local au global. Prendre en compte l’analyse de ces enjeux nécessite d’élargir le spectre 

des centres de décision (au-delà des acteurs « traditionnels » des filières) et des différents niveaux où 

                                                           
85  Plusieurs facteurs se combinent sans doute pour expliquer cette résurgence d’une analyse des institutions. Sans 
prétendre être exhaustif, nous pouvons penser aux réformes institutionnelles majeures comme la transition à l’économie de 
marché des pays ayant anciennement une économie planifiée la question des institutions ; à la reconnaissance par les 
spécialistes de la croissance économique et du développement du rôle fondamentale des institutions pour expliquer les 
écarts de performance économique entre pays, à la construction de nouvelles entités économiques et politiques comme 
l’Union Européenne. 
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ces acteurs (nouveaux ou anciens) interagissent, négocient, se coordonnent, se concertent, voir se 

combattent. Une réponse analytique à ces évolutions s’est récemment traduite dans le champ des 

sciences politiques par l’émergence de la notion de gouvernance multiniveaux (voir Hoogh et Marks, 

2003 ; Ederlein et al., 2010)86. Hooghe et Marks (2003), justifient le recours au concept de gouvernance 

multi-niveaux de la manière suivante : “Multi-level referred to the increased interdependence of 

governments operating at different territorial levels, while governance signaled the growing 

interdependence between governments and non-governmental actors at various territorial levels” (p. 5). 

Deux points me semblent importants à signaler car ils résonnent avec les travaux présentés 

auparavant :  

(i) La gouvernance multi-niveaux est intrinsèquement « multi-types ». Dans un souci de 

typologisation de la diversité empirique des formes de gouvernance multi-niveaux, Hooghe 

et Marks (2003) distinguent deux grands types. Le premier type correspond à la répartition 

« verticale » de pouvoirs de décisions par exemple dans les Etats nations mais aussi entre 

les Etats membres d’une union plus large (c’est l’aspect multi-niveaux). Les Etats fédéraux 

sont les exemples les plus directs de cette organisation verticale des gouvernements. Dans 

le second type de gouvernance multi-niveaux, la référence n’est pas une communauté 

donnée mais un bien public / une politique publique donnée. La gouvernance n’est pas 

conçue en référence à une population mais en référence à un problème. Par exemple, 

l’organisation mondiale de la santé se restreint à un type particulier de problème mais ne 

restreint pas son échelle d’application à une communauté nationale. Par ailleurs, le second 

type intègre explicitement la diversité des acteurs participant à l’élaboration de cette 

gouvernance. 

(ii) Les travaux en sciences politiques mettent l’accent sur le fait que la production de 

nombreuses politiques publiques est partagée entre des acteurs opérant à différents 

niveaux et de nature diverse87.  

Quelles fertilisations croisées possibles entre ces travaux et la thématique générale de l’économie 

de la gouvernance ? Sans prétendre à l’exhaustivité, j’en vois au moins deux. Premièrement, les 

travaux en sciences politiques ont permis d’affiner l’identification de différents types de gouvernance 

multi-niveaux (la variable endogène). Par contre, ils sont restés relativement silencieux sur 

                                                           
86 L’article de Vincent Ostrom et al. (1961) avait déjà introduit une notion très similaire, celle de « polycentric governance », 
notion qui sera ensuite reprise par Elinor Ostrom (voir par exemple, Ostrom, 2010, 2012). 
87 Cela me semble bien résumé par la citation suivante de Schakel et al. (2013): “There are (almost) as many definitions of 
multilevel governance as there are users of the term, but common to all is the idea that authority on a broad swathe of issues 
has come to be shared across global institutions, regional organizations, such as the EU, national governments, and 
subnational governments” (p. 4). 
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l’identification des variables exogènes permettant d’expliquer cette diversité et de prédire l’appariement 

entre les types de gouvernance observée et les facteurs explicatifs. De ce point de vue, ces travaux 

sont plus descriptifs que prédictifs. L’analyse économique de la gouvernance dispose d’outils qui 

peuvent permettre d’améliorer l’identification de ces facteurs explicatifs. Une analyse plus fine des 

problèmes de coordination qui entachent la production de différentes politiques (différents biens publics) 

est sans doute une piste fertile (par exemple dans la perspective initiée par Dixit, 1996). Deuxièmement, 

comme rappelé dans la section (IV.2), les travaux en économie qui s’intéressent à l’organisation 

verticale des systèmes fédéraux convergent sur le fait qu’il doit exister une allocation claire des 

compétences entre les différents niveaux : des biens publics aux caractéristiques différentes doivent 

être produits par différents niveaux. Toute divergence entre l’appariement proposé par la théorie et celui 

qui existe en pratique sera considérée comme le symptôme d’une inefficacité car source de coûteuses 

redondances88. Cela va à l’encontre des travaux en sciences politiques qui insistent justement sur le 

partage des compétences entre différents niveaux de gouvernance pour la production d’un même bien 

public (d’une même politique) comme étant un des éléments essentiels caractérisant la gouvernance 

multiniveaux89. Il me semble souhaitable que ce fait stylisé puisse recevoir une justification économique.  

 

Les domaines d’application de cette analyse de la gouvernance multi-niveaux sont liés à des 

thématiques de recherche déjà engagées dans l’UMR dont j’assure maintenant la direction et qui sont 

pertinents pour l’INRA. Il s’agit de la gouvernance de ressources commune comme la biodiversité (plus 

généralement de la gouvernance des biens environnementaux, voir par exemple Brousseau et al., 

2012) et de la gouvernance territoriale, notion qui se développe en géographie (voir par exemple, Torre 

et Traversac, 2011). Ces objets de gouvernance partagent plusieurs points communs :  

(i) Ils sont multi-échelles. Certains problèmes environnementaux ont un caractère local, 

d’autres sont présents à une échelle beaucoup plus large. Il en va de même pour un 

territoire qui est toujours imbriqué dans un territoire plus vaste.  

(ii) Ils ont des frontières variables parfois difficiles à définir ex ante. Par exemple, en raison des 

limites de la connaissance scientifique, il est difficile de définir le périmètre des 

écosystèmes. Une difficulté de nature similaire se pose à propos des territoires. Ces 

                                                           
88 A partir de cette analyse, des auteurs comme Alesina et Perotti (2004) critiquent la répartition actuelle des compétences 
au sein de l’Union Européenne entre la commission et les Etats membres.  
89 Un exemple très symptomatique de ce partage des compétences entre différents niveaux provient de l’organisation du 
système juridique. Dans la majorité des systèmes juridiques, et ce constat traverse le clivage habituel entre droit civil et droit 
Anglo-Saxon (common law), il existe un système de cour d’appel dans lequel un plaignant qui n’est pas satisfait du jugement 
rendu par un tribunal peut toujours faire appel auprès d’un tribunal « supérieur ». Différents niveaux juridiques coexistent (dit 
autrement le système juridique est multi-niveaux) alors qu’ils remplissent la même fonction (résoudre un litige). 
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derniers ne correspondent pas uniquement à une unité de gestion politico-administrative 

mais résultent d’une construction sociale de la part des différents acteurs impliqués. 

(iii) Ils impliquent dans leur construction une grande diversité d’acteurs, de porteurs d’enjeux 

dans le langage des sciences politiques, avec des objectifs hétérogènes et parfois 

contradictoires. 

(iv) En raison de la grande diversité des enjeux, leur gouvernance combine des considérations 

d’efficacité économique avec d’autres de nature plus politique, éthique.  

Pour la production de biens environnementaux, il est nécessaire d’élaborer de nouveaux modes de 

gouvernance entre acteurs permettant de concilier objectifs de production et objectifs 

environnementaux. Une réflexion sur l’adéquation entre l’échelle spatiale des biens environnementaux 

et le périmètre adéquat de la gouvernance me semble importante, et ceux malgré la difficulté à parfois 

identifier cette échelle. Je pense que les travaux présentés auparavant sur les bénéfices / coûts de la 

centralisation (décentralisation) de la gouvernance sont pertinents pour aborder cette question. Pour la 

gouvernance territoriale, l’analyse en termes de gouvernance multi-niveaux peut apporter un cadre 

d’analyse pertinent pour étudier les nouveaux modes d’organisation et de gestion territoriale, en 

particulier l’émergence de modes alternatifs aux démarches descendante « classique » (organisation 

administrative du territoire national par la puissance publique). En lien avec l’approvisionnement des 

cantines scolaires, une application de cette problématique territoriale pourrait porter sur les enjeux 

fonciers du développement d’un approvisionnement en produits issus de filières locales. Un enjeu 

majeur pour le développement de ces filières, en particulier dans les zones urbaines et péri-urbaines, 

portent sur l’accès au foncier. Les innovations récentes de portage foncier par diverses collectivités sont 

un exemple d’initiatives qui façonnent la gouvernance des territoires90.  

 

  

                                                           
90  Une définition du portage foncier peut être trouvée à l’adresse suivante : http://www.collectivites-
locales.gouv.fr/files/files/finances_locales/fiabilisation/Engagement_hb/FICHE-EHB-N03-3_Portage-foncier-2.pdf  
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